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Origine et gestion courante de la Réserve naturelle 

La prèservation de la basse vallèe du Drac, ß lĔorigine de la RNR 
La création de la Réserve Naturelle Régionale (RNR) des Isles du Drac est issue dĔun partenariat dĔacteurs engagès dçs les annèes 
1990 pour préserver la basse vallée du Drac. La RNR a été créée en juillet 2009. La gestion du site est confiée à une structure 
gestionnaire, sous contróle dĔun Comitè consultatif dont la présidence revient à un élu de la Région Auvergne-Rhône-Alpes (AURA), 
actuellement Monsieur Eric Bonnier, récemment désigné pour le nouveau mandat. 

Le périmètre de la RNR sĔètend sur 9 communes de la Métropole pour une superficie de 804,8 ha. Le classement a permis de mener à 
bien lĔaugmentation du débit réservé au Drac (passant de 1,5 m

3
/s. à 5,5 m

3
/s.), en partenariat avec EDF, afin de retrouver la 

continuité hydraulique entre Drac et Romanche et améliorer les conditions de vie du milieu aquatique. 

Au carrefour dĔinfluences montagnardes et mèditerranèennes, la RNR des Isles du Drac abrite une mosaîque de milieux : des pelouses 
sèches aux zones humides, en passant par les bancs de galets et les forêts alluviales. Elle se caractérise également par le maintien 
dĔun lit en tresse du Drac, rare en France. Elle est fortement marquée par les activités humaines (exploitation de la ressource en eau 
potable, hydroèlectricitè, anciennes extractions de graviers, endiguementĜ). 

La biodiversité du site est remarquable. Côté flore, on rencontre 8 espèces protégées au niveau régional. 197 espèces dĔoiseaux sont 
recensées ainsi quĔune quarantaine dĔespèces de libellules, des papillons et un cortège remarquable de criquets. Les indices 
trahissent également la présence de mammifçres dont lĔemblèmatique Castor dĔEurope. Enfin, la Rèserve abrite 6 des 7 espçces de 
serpents prèsentes en Isçre, 10 espçces dĔamphibiens et 12 espçces de chauve-souris. 

Les missions de gestion de la Réserve se poursuivent malgré la pandémie 
Les missions de gestion de la RNR sont regroupées et cadrées par un plan de gestion, validé par les acteurs du territoire au Comité 
Consultatif puis par la Région. Il est rédigé pour 5 ans (2019-2023) afin de répondre aux enjeux du site sur le moyen terme. Les 
actions inscrites dans le plan de gestion de la RNR et mises en Ăuvre rèpondent aux divers enjeux du site. 

Ĕ La préservation de la biodiversité (gestion et préservation du patrimoine naturel). 

Ĕ La contribution à la préservation de la ressource en eau. 

Ĕ La valorisation du site dans son territoire (accueil du public et èducation ß lĔenvironnement). 

Ĕ La gestion de la fréquentation contribuant à la sécurisation du site. 

Ĕ La concertation et la médiation entre les différents acteurs du territoire (déclinées dans toutes les actions). 

Durant les confinements, lĔactivitè de la RNR a ètè maintenue dans sa majeure partie (tournées de surveillance et suivis 
naturalistes, en règie ou dans le cadre dĔètudes, en respectant les rçgles lièes ß la pandèmie ; maintien de certaines animations et 
poursuites de la mise à jour des outils de communicationĜ). La collecte des recettes financières, le suivi budgétaire, le suivi 
administratif des diverses études se sont poursuivis en télé travail ou en présence au bureau. 

Grenoble-Alpes Métropole, gestionnaire depuis 2019 
LĔèquipe gestionnaire des RNR a intègrè le personnel de la Mètropole au 1

er
 janvier 2019. Elle fait partie du Service gestion territoriale 

de lĔeau, au sein du Dèpartement de lĔEau, lui-même inclus dans la Direction des Services Techniques. Ce positionnement rattache la 
RNR ß lĔensemble des sujets liès au grand cycle de lĔeau (Gestion des milieux aquatiques et prèvention des inondations đ GEMAPI -, 
protection des captages, gestion territoriale avec le SAGE Drac-Romanche porté par la Commission locale de lĔeau - CLE) et au budget 
annexe GEMAPI. 

LĔèquipe travaille avec le Vice-Prèsident chargè du dèfi climatique, de la biodiversitè et de lĔèducation ß lĔenvironnement đ Monsieur 
Yann Mongaburu đ ainsi que la Vice-Présidente chargée du cycle de lĔeau đ Madame Anne-Sophie Olmos. 

LĔèquipe gçre deux RNR đ les Isles du Drac et lĔEtang de Haute-Jarrie. Elle est composée de 5 postes, correspondant à 4.3 équivalents 
temps plein. 

- Un conservateur (1 Equivalent temps plein đ ETP). 

- Un chargé de missions (1 ETP). 

- Un garde technicien (1 ETP). 

- Une garde animatrice (0.8 ETP). 

- Une assistante de gestion (0.5 ETP, le poste étant 

partagé avec la CLE). 

Un minimum de 3.5 ETP est estimé nécessaire à la bonne gestion de la RNR des Isles du Drac (le reste des ETP est consacré à la 

RNR de lĔEtang de Haute-Jarrie). Le budget inscrit par la Métropole en 2021 sĔèlevait ß 282 000 ġ pour le fonctionnement et 

82 000 ġ pour lĔinvestissement. Les principaux financeurs de la Réserve sont les suivants. 
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Plan de Gestion 2019-2023 et projection à partir de 2024 
2021 est lĔannèe centrale du plan de gestion 2019-2023. Malgré les perturbations liées à la pandémie, 102 actions ont pu être 
conduites. 

Il est dĔores et dèjß nècessaire de se projeter dans lĔèlaboration du prochain plan de gestion. Dès 2022, seront lancées la 
synthèse des actions conduites, tout comme la mise à jour du diagnostic de la RNR au vu des multiples suivis réalisés depuis 2019 
(herbiers aquatiques, amélioration de la connaissance sur les habitats et les espèces exotiques envahissantes, nouvelles 
informations sur les lèpidoptçresĜ) 

Les membres du Comité consultatif seront appelés, durant les deux prochaines annèes, ß participer ß lĔèlaboration du 
prochain plan de gestion. 

Le PAPI et le Pôle économique Sud métropolitain : deux dèmarches dĔamènagement en lien ètroit avec la RNR 

MS.07 đ Participer aux réflexions techniques dans le cadre du PAPI 
LĔèquipe de la RNR est associèe aux instances (Comitès techniques, ateliers de concertation) du Syndicat mixte des bassins 
hydrauliques de l'Isçre (SYMBHI) afin de dèfinir le scènario qui sera mise en Ăuvre dans le cadre du Programme dĔActions et de 
Prévention des Inondations (PAPI) du Drac aval. 

En parallèle, « lĔEtude dĔun programme de recharge sèdimentaire » lancée en 
2020 par la RNR en lien avec le SYMBHI a abouti ß la production dĔune esquisse 
avec diverses propositions de recharge. 

LĔavancement du projet a ètè portè devant le Comitè consultatif de la RNR des 
Isles du Drac une première fois le 11 décembre 2020 puis de nouveau le 1

er
 avril 2021. 

Enfin, lĔavis du Comitè consultatif a ètè demandè par ècrit. La consultation a eu 
lieu entre juin et aoút 2021. LĔavis a ètè finalisè en octobre 2021. LĔavis formulè 
par le Comitè consultatif est positif concernant la rèalisation dĔune action 
pilote proposée ß lĔamont de la RNR. Il sĔagit dĔun remodelage local 
permettant de mobiliser les sèdiments dĔune terrasse alluviale. 

LĔobjectif est de contraindre localement la largeur du chenal du Drac afin de 
favoriser davantage les érosions de berge en rive gauche pour remobiliser des 
sédiments. Deux aménagements parallèles sont envisagés. 

¶ Deux bombements de berges aménagés sur la rive droite du Drac face au 
site à éroder. 

¶ Le dècapage / grattage dĔune marge de la berge en rive gauche pour 
amorcer des phénomènes dĔèrosions de la rive gauche. 

Afin de poursuivre le travail, un dossier de demande dĔautorisation de travaux 
a été déposé auprès du CSRPN et en parallèle, un marché de consultation pour 
disposer dĔun maítre dĔĂuvre est en cours de lancement afin de rèaliser 
lĔintervention ß lĔautomne 2022 ou 2023. 

  
Le site dĔintervention proposè pour lĔaction pilote et la reprèsentation schèmatique de lĔintervention (©Burgéap). 

MS.05 đ Projet de dèveloppement du Parc industriel au Sud de lĔagglomèration grenobloise 
Grenoble-Alpes Métropole cherche à développer, entre Pont de Claix et Jarrie, un pôle économique et industriel, déjà amorcé par 
lĔamènagement de la ZAC du Saut du Moine. 

LĔèquipe de la RNR a ètè mobilisèe afin de prèsenter les enjeux ècologiques et dĔaccessibilitè autour et dans la RNR, tout en 
rappelant la dangerosité du Drac dans la partie aval de la RNR, rendant impossible lĔaccçs au lit par le public. Plusieurs visites de site 
ont permis de sensibiliser les acteurs de cette opération à ces enjeux. 

LĔèquipe sera mobilisèe durant toute la pèriode dĔèlaboration afin de poursuivre la co-construction de ce projet jouxtant la RNR dans 
sa partie aval.  

Périmètre de la Réserve Naturelle Régionale (RNR) des 
Isles du Drac et localisation de lĔaction pilote de 

recharge (© RNR). 

Localisation 
de lĔaction 
pilote 
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Fonctionnement administratif et financier 
Ces volets de lĔactivitè peuvent être liés. 

- Aux actions de gestion (travail administratif relatif ß la mise en Ăuvre des 
actions de gestion ou au renouvellement du plan). 
Entre autres, un Comité consultatif a été organisé le 1

er
 avril 2021 sur le terrain 

afin de mieux visualiser les actions conduites, tout en limitant les risques de 
contagion liés à la pandémie de Covid-19 (séparation en sous-groupes, 
distanciation, localisation en extérieur). 
Il sĔest dèroulè sur le barrage de Notre-Dame-de-Commiers et a permis 
dĔèvoquer les travaux envisagès par EDF sur lĔouvrage. 
Une demande dĔavis concernant les propositions de recharge sédimentaire a 
été réalisée par écrit entre juin et aoút 2021 afin de permettre lĔavancèe de ce 
dossier. 
 

- A la gestion du budget, à son exécution et au suivi des demandes de 
subventions correspondant à une part importante du mi-temps de 
lĔassistante de gestion. 
A titre dĔexemple, des demandes de soutien financier ont été portées auprès 
de lĔAgence de lĔEau pour les travaux à venir sur la Rivoire ou sont en cours 
pour lĔanalyse des donnèes issues des suivis post augmentation du dèbit 
réservé. 
Par ailleurs, le suivi budgètaire continue dĔétre adaptè au format et 
procédures Métropolitains. 
 

- Au fonctionnement administratif de la structure et des réseaux locaux et nationaux. 
 

Ainsi, le personnel est prèsent lors des rèunions de fonctionnement du Service grand cycle et gestion territoriale de lĔeau ou 
au sein du Comité métropolitain pour la GEMAPI. 
 

Concernant lĔaction ª MS.36 đ Participer aux réseaux locaux et nationaux des réserves naturelles », la RNR des Isles du Drac 
était représentée au 39

e
 congrès de Réserves naturelles de France, par la participation dĔun de ses agents ß la journèe de 

terrain du 2 juin sur la RNR des étangs de Mépieu et la RNN du Haut-Rhône-Français. 
LĔèquipe participe ègalement aux commissions et ateliers thématiques de RNF. LĔannèe 2021 se distingue notamment par 
une participation plus active au groupe de travail « gestion des données », en lien avec lĔarrét du soutien de RNF au projet 
Serena et le changement du système de gestion des données naturalistes de la RNR (Cf. MS.41). 
Enfin, lĔèquipe a eu le plaisir dĔaccueillir le service territoire de la Direction de lĔEnvironnement et de lĔEnergie de la 
Région AURA pour une présentation de la réserve. 
 

Concernant lĔaction ª MS.37 đ Participer aux rèunions des instances territoriales de gestion de lĔeau est des espaces 
naturels », lĔèquipe a entre autres participé à la réunion annuelle du groupe technique « zones humides »  (17 septembre) 
mis en place dans le cadre de lĔanimation du SAGE Drac Romanche afin de favoriser le transfert dĔexpèriences entre les 
gestionnaires du territoire. 
Une prèsentation du projet dĔamènagement de la Rivoire a ègalement ètè rèalisèe lors de la rèunion du comité de rivière du 
Drac le 21 octobre 2021. 
 

- A la gestion de lĔèquipe. Ce volet comprend lĔattribution des missions, la gestion des plannings et des ressources humaines 
En 2021, un éco-garde đ Romain Wojcik đ a ètè recrutè afin de soutenir lĔèquipe dans les missions de surveillance et de 
maraude en juillet août. 
Par ailleurs, en septembre, un apprenti - Benjamin Ravier đ a ètè intègrè ß lĔèquipe afin de travailler conjointement pour le 
service GEMAPI et pour la RNR jusquĔß septembre 2022, plus particuliçrement sur la frèquentation et lĔaccueil du public. 
  

Les membres du Comité sur le barrage de Notre- 
Dame-de-Commiers en avril 2021 ©RNR. 
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Pèdagogie de lĔenvironnement et communication associée 

PA.01 à PA.06 et CC.02 - Actions relatives ß lĔèducation et la sensibilisation ß lĔenvironnement 

Comme chaque année, un programme dĔanimation grand public a ètè conæu et mis en Ăuvre par la garde-chargée de mission EEDD
1
 

de la Réserve. Par contre, le contexte induit par la pandémie de Covid-19 nĔa pas permis dĔintègrer les animations des partenaires de 

lĔèducation ß lĔenvironnement, qui ne pouvaient se projeter avec certitude sur leur organisation. 

Aussi, la crise sanitaire a rythmé les activités dĔèducation et de sensibilisation ß lĔenvironnement tout au long de lĔannèe, avec les 

différentes mesures gouvernementales : couvre-feu à 18 h à partir du 18 janvier, reconfinement national le 3 avril et déconfinement 

progressif le 3 mai ; et des règles fluctuantes en termes de jauge pour les regroupements de personnes. 

Toutes les animations grand public et formations ont tenu compte des jauges réglementaires (nombre limité de participants), avec 

application des règles de distanciation physique et port du masque. Les animations scolaires, moins impactées que les animations 

grand public, se sont dèroulèes dans le cadre des protocoles sanitaires de lĔEducation Nationale. 

Malgré ce contexte, la Réserve Naturelle a accueilli environ 1 750 personnes dans le cadre des animations encadrées par le 

gestionnaire ou par ses partenaires (notamment celles du dispositif « A la découverte des ENS »). Ce chiffre est très proche de la 

moyenne de la fréquentation encadrée enregistrée de 2017 à 2019, qui est de 1 785 personnes. 

En 2021, le gestionnaire a ainsi mené 22 actions de sensibilisation  dont : 

¶ 10 animations scolaires ß destination dĔèlçves de primaire, 

collège et lycée, provenant des communes de Vif, Saint-

Georges-de-Commiers, Grenoble et Saint-Martin dĔHçres. Une 

classe ULIS-déficients auditifs a été sensibilisée, avec le 

concours de lĔenseignante traductrice en langue des signes et 

un systçme dĔappareillage pour lĔintervention en classe 

(microphone pour les élèves appareillés) ; 

¶ 7 animations « grand public » dans le cadre de la 

programmation annuelle ; 

¶ une sensibilisation des élus référents de la Métropole sur les 

enjeux des sites de la Rivoire et des carriers ; 

¶ une animation sur site à destination des familles du CCAS de 

Vif ; 

¶ une formation sur les espèces végétales exotiques 

envahissantes pour les membres du CPN Les Pensées 

Sauvages ; 

¶ une formation à destination des agents RTE sur la prise en compte de la biodiversité dans leurs activités ; 

¶ un retour dĔexpèrience sur site sur les bonnes pratiques dĔanimation pour les animateurs nature (en complément de la 

réunion annuelle de sensibilisation). 

Une sortie avec un centre de loisirs a ètè annulèe pendant le reconfinement du mois dĔavril et nĔa pu étre reprogrammèe. 

Les animations ont permis de sensibiliser les publics sur les milieux naturels, les espèces patrimoniales qui y vivent, et les enjeux de 

conservation associès. Les animations scolaires ont ètè principalement orientèes sur le Castor dĔEurope et son habitat naturel et sur 

les cycles biologiques des espçces lièes ß lĔeau (amphibiens, libellulesĜ). Des supports dĔanimation ont été créés ou actualisés afin 

dĔadapter les outils au public concernè (Action CC.02-Créer des outils pédagogiques pour les animations). 

Contrairement à 2020, les évènements nationaux tels que Fréquence Grenouille ont été maintenus : la RNR a participé à lĔopèration 

relayée par les Réserves Naturelles de France, avec une visite sur site. 

Le chantier ècocitoyen de ramassage des dèchets nĔa pas ètè planifiè cette annèe : dĔune part, les besoins de nettoyage des sites 

ouverts au public ètaient moindres, et dĔautre part, il existait trop dĔincertitudes pour consacrer le temps nècessaire ß ce type 

dĔopèration participative.  

En termes dĔanimations scolaires, la Rèserve Naturelle est inscrite au réseau « A la découverte des ENS » du Département de 

lĔIsçre. La garde-chargée de mission intervient à plusieurs niveaux pour ces sorties : elle valide les demandes de visites dans le cadre 

                                                 

 
1
 EEDD = Education ß lĔEnvironnement et au Dèveloppement Durable 

Animation scolaire sur site © RNR 
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de ce dispositif dĔaide ; coordonne la frèquentation encadrèe sur le site afin de prèserver les milieux ; participe ponctuellement aux 

sorties pour présenter le site, le rôle et les missions du gestionnaire.  

Au mois de janvier, un retour dĔexpèrience sur site avec des animateurs indépendants a permis de présenter les actions 

pédagogiques du gestionnaire et de les sensibiliser au respect de la réglementation de la RNR dans le cadre de leurs animations 

(Action PA.03-Poursuivre les formations auprès des professionnels encadrants). 

Depuis 2017, le travail dĔanimation du rèseau des acteurs de la pèdagogie se poursuit 

donc, avec la rencontre annuelle des intervenants, la mise en Ăuvre dĔoutils dĔaide ß la 

planification des visites (Action PA.04-Coordonner les demandes de visite sur la RN) et 

la formalisation dĔune Charte des bonnes pratiques dĔanimation. Celle-ci synthétise 

les éléments abordés lors des précédentes réunions (en présentiel ou en visio) avec les 

partenaires de lĔanimation nature (animateurs indèpendants et associations 

dĔèducation ß lĔenvironnement). LĔobjectif est de sensibiliser ces professionnels afin de 

garantir dĔune part, la sècuritè des visiteurs, et dĔautre part, la prèservation des 

milieux naturels et des espèces qui les peuplent, dont le gestionnaire est le garant. 

La Charte a ètè diffusèe ß lĔensemble des partenaires utilisant le site des Isles du Drac 

pour leurs animations scolaires ou grand public. A ce jour, environ la moitié des 

intervenants règuliers ont signè la charte. Le soutien du Dèpartement de lĔIsçre a ètè 

sollicitè afin dĔappuyer la dèmarche du gestionnaire. 

En effet, 36 visites ont été réalisées par des partenaires, dont 89 % dans le cadre 

des dispositifs ENS, soit lors de visites hors dispositifs (11 %) comme par exemple des 

classes de Bac Professionnel « Gestion des Milieux Naturels et de la Faune Sauvage » 

de la MFR de Vif. Ces visites ont concerné 1 475 personnes.  

Nombre de personnes sensibilisèes par des actions dĔèducation ß lĔenvironnement dans la RNR 

Pour la deuxième année consécutive, les animations scolaires du gestionnaire 

ont ètè intègrèes ß lĔappel à projets pédagogiques du service Education à 

lĔenvironnement de la Mètropole. 

Une dizaine de candidatures ont été réceptionnées par la garde-chargée de 

mission, qui a sélectionné trois écoles pour lĔannèe 2021-2022. Des projets 

pédagogiques ont été conçus pour chaque classe, avec des interventions en 

salle et/ou visites sur site. Trois visites scolaires ont ètè rèalisèes ß lĔautomne 

2021 et trois autres sont programmées pour le printemps 2022. 
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CC.06 à CC.10 đ Actions relatives à la communication sur la RNR 

La communication sur la réserve naturelle est réalisée au moyen de différents supports : la lettre dĔinformation, le nouveau site 

internet des Réserves, la page web du gestionnaire, la page Facebook, les articles dans la presse et sur les sites web spécialisés, etc. 

La lettre dĔinformation (ou newsletter) de la Réserve présente les principales actualités de la RNR : celle-ci est publiée deux fois par 

an. Cette année, les newsletters ont ètè publièes au mois dĔavril et dècembre et envoyèes par mail aux membres du Comitè 

consultatif. Elle est mise en ligne sur le site internet de la RNR et la page web de la Métropole, et dans une publication Facebook. 

Extraits des deux Newsletters 2021 © RNR 

Le site internet dédié aux deux RNR - https://rnr-drac-jarrie.fr/ - a été conçu durant le dernier trimestre 2020 et mis en ligne au 

mois de mars 2021. Le site, administré par la garde-chargée de mission, est structuré de la manière suivante :  

¶ une page dĔaccueil commune, avec les derniçres actualitès, lĔagenda des èvçnements et le programme dĔanimation grand 

public ; 

¶ une page complète pour chaque RN contenant des informations sur le patrimoine naturel et les enjeux de conservation, la 

réglementation et la gestion du site ; une rubrique « Doc » dans laquelle peuvent être téléchargés de nombreux documents 

(plan de gestion, rçglement, plaquettes et guides, lettres dĔinformation et rapports dĔètudes rècents) ; une photothèque et 

des fiches-espèces. 

Accueil de la page de la RNR des Isles du Drac © RNR 

La page web RNR sur le site du gestionnaire (www.lametro.fr/reservesnaturelles), administrée par le service Communication de 

Grenoble-Alpes Métropole, relaye les informations concernant la gestion du site, notamment le programme dĔanimation grand public 

et les rçgles dĔaccçs au site (en pèriode sensible pour la faune sauvage ou en pèriode de restrictions dĔaccçs lièes ß la Covid-19). 

 

 

https://rnr-drac-jarrie.fr/
http://www.lametro.fr/reservesnaturelles
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Enfin, la page Facebook de la RNR est un outil complémentaire pour relayer 

les informations auprès du public, avec la publication régulières de brèves : 

www.facebook.com/rnrislesdudrac 

 

La diffusion du programme des animations grand public est réalisée en 

dèbut dĔannèe, au moyen de tracts et dĔaffichage dans des relais 

dĔinformation, lĔenvoi par mail ß la liste de diffusion, la mise en ligne sur le site 

internet, la page Facebook de la RNR et la page web de la Métropole, et la 

publication sur des sites spécialisés (Nature Isère et Echosciences).  

Programme dĔanimation grand public 2021 © RNR 

Compte tenu des jauges règlementaires instaurèes une partie de lĔannèe, le gestionnaire a limitè sa communication sur les sorties 

grand public, et notamment dans le cadre dĔUne Saison aux couleurs de la Terre de la Casemate, afin de gérer correctement les 

demandes dĔinscription. 

Enfin, comme chaque année, la RNR a participé à la rédaction de pages qui lui sont dédiées dans la Lettre Info CLE. Deux éditions 

sont parues en 2021, distribuées chacune à 300 exemplaires et diffusées par mail à 1 200 destinataires (principalement des élus et 

partenaires du territoire de la CLE Drac Romanche). 

 
Extrait la Lettre Info CLE de novembre 2021 © CLE Drac Romanche 

  

Accueil de la page Facebook © RNR 

http://www.facebook.com/rnrislesdudrac
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MS.27 et CC.01 - Actions relatives ß lĔamènagement pour lĔaccueil du public ß Chasse Barbier  

Le site de Chasse Barbier est situè dans le pèrimçtre de protection immèdiat (PPI) de diffèrents puits de captage dĔeau potable. Le 
site nĔest toutefois pas clóturè, et la frèquentation y est autorisèe, ce qui en fait le principal lieu de sensibilisation et 
dĔèducation ß lĔenvironnement de la Rèserve. En effet, environ 1 500 personnes visitent chaque année le site de Chasse Barbier, 
dans le cadre dĔanimations scolaires ou grand public encadrèes par la garde-chargée de mission EEDD

2
 ou par des partenaires de 

lĔèducation ß lĔenvironnement. La frèquentation libre y est ègalement bien dèveloppèe, avec environ 20 300 passages enregistrés en 
2021 au niveau de lĔentrèe des ètangs (dans le sens entrant et sortant), soit environ 10 000 individus. 
 

Aussi, le plan de gestion prévoit de mettre en place une signalétique pédagogique 
sur Chasse Barbier (Action CC01), afin de rèpondre aux besoins dĔinformation des 
usagers sur le patrimoine naturel du site et les enjeux liès ß lĔeau. Cet automne, la 
premiçre phase du projet a ètè exècutèe avec lĔenlçvement de mobiliers obsolçtes, 
la mise en place de barriçres bois ß lĔentrèe des ètangs et dĔune borne signalètique 
sur une zone sensible. DĔanciens passages canadiens sont disposès aux entrées de la 
Rèserve : deux dĔentre eux ont ètè enlevès afin de restaurer les sentiers. Une 
chicane en mètal situèe peu aprçs lĔentrèe des ètangs a ètè dèmontèe, et remplacèe 
par une barriçre bois au niveau du parking afin de mieux matèrialiser lĔentrèe du site. 
LĔamènagement de lĔentrèe sera complètè en 2022 par un nouveau panneau 
dĔaccueil comportant des informations pèdagogiques.  
 

Pour poursuivre la renaturation de Chasse Barbier, encore marqué par les usages 
passés, le gestionnaire a également commandé la dèmolition dĔun ancien mur de bèton armè situè au nord du site. LĔèquipe 
gestionnaire a accompagné le prestataire dans la prise en compte des enjeux de biodiversité, en déterminant la période de travaux en 
fonction du cycle biologique de la faune sauvage et en balisant des pieds dĔInule de Suisse prèsents en pèriphèrie du chantier. 
LĔaccçs au mur a donc èvitè la destruction dĔune plante protègèe au niveau règional. 

 

Dèmolition dĔun ancien mur de bèton armè ¨ RNR. 
 

La plateforme accueillant le mur a ètè restaurèe et lĔouverture du 
milieu profitera aux espèces typiques de Chasse Barbier, comme 
lĔInule de Suisse dèjß prèsente en pèriphèrie. Le gestionnaire suivra 
lĔèvolution de la reprise de la vègètation, en veillant notamment ß ce 
quĔaucune nouvelle espçce exotique envahissante ne sĔinstalle (le 
Buddleia de David était présent avant travaux). 

Enfin, un poteau signalétique temporaire a été installé au niveau de 
lĔètang Robinson afin dĔinformer les usagers des enjeux de cette 
zone sensible. A terme, le cheminement créé par certains piétons 
sera fermè pour èviter le dèrangement dĔespçces patrimoniales 
nichant dans la roselière (Blongios nain, Rousserolle turdoïde, 
Bihoreau gris, etc.). 
 

En 2022, la seconde phase du projet sera réalisée, sous la maîtrise dĔĂuvre du Bureau dĔEtudes Aménagement des Espaces Publics 
(BEAEP) de la Ville de Grenoble et la Mètropole. LĔobjectif sera de canaliser la fréquentation et améliorer certains cheminements 
(franchissement des exutoires des étangs, par exemple), tout en préservant des zones de tranquillité pour la faune sauvage. Un 
sentier dĔinterprètation permettra de découvrir la discrète biodiversité qui peuple Chasse Barbier. La concertation avec les 
partenaires de lĔèducation ß lĔenvironnement se poursuivra afin dĔintègrer les attentes des usagers dans la valorisation pédagogique 
du site (Action MS27). 

  

                                                 

 
2
 EEDD = Education ß lĔEnvironnement et au Dèveloppement Durable 

Signalétique temporaire © RNR. 
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Police de lĔenvironnement, fréquentation et signalétique associée 
 

LĔorganisation de la surveillance et de la police de lĔenvironnement est une activitè omniprèsente dans le travail de lĔèquipe 
de la RNR du fait du contexte périurbain du site et de son historique. 

Le volume de surveillance reste conséquent année après année, dans le but de réduire les atteintes à la biodiversité et la 
présence des personnes (80 % de la RNR est interdit dĔaccçs). 

Si la médiation et la sensibilisation restent importantes, la répression complçte lĔaction quand les précédentes ne sont pas 
suffisantes. 
 

Au sein de lĔèquipe gestionnaire, 4 agents interviennent en mission de surveillance. Toutefois, seul le Garde chargé de mission Police 
de lĔenvironnement est assermentè ; cĔest lui qui coordonne lĔactivitè tout au long de lĔannèe. 

En 2021, la garde-chargée de mission èducation ß lĔenvironnement a passè son examen du commissionnement. LĔassermentation du 
conservateur et du chargé de mission biodiversité sont envisagées dans les années à venir. Les tournées de surveillance sont 
majoritairement rèalisèes en règie. DĔautres sont coordonnèes avec les services de Gendarmerie locaux, lĔOFB ou lĔONF. 
 

Pour la campagne de surveillance 2021, 60 tournées à deux agents ont été réalisées (en régie ou en interservices hors ONF), volume 
comparable aux deux années précédentes. La fréquence des tournées est accentuée en période estivale (mai đ août) : entre 6 à 
9 tournées de mai à août contre 3 à 7 sur les autres mois. 
 

Lors de lĔensemble des tournèes en règie et interservices hors ONF, 502 personnes ont été vues (399 en 2020) et 276 infractions 
relevées (contre 249 en 2020 et 179 en 2019), majoritairement liées à des présences non autorisées dans le lit du Drac. 

9 de ces infractions ont été verbalisées, au moyen de Timbres Amende (TA), répartis comme suit, 5 par les agents RNR, 1 par lĔOFB 
et 3 par la gendarmerie. Les infractions verbalisées sont liées aux impacts de ces dernières (par exemple les divagations de chiens 
verbalisées dans la RNR, ayant un impact potentiel fort sur la nidification des oiseaux) ou pour des récidives. 

SP.02 et SP.03 - Tournées de surveillance, veille juridique et de terrain 
Les agents constatent,  au fil des ans, une augmentation du nombre dĔinfractions durant les mois dĔètè, lièes à la recherche 
de fraícheur. Le nombre moyen dĔinfractions constatè par tournèe a ètè calculè. Un pic apparaít en ètè, nettement plus 
marqué en 2020. 
 

Plus particulièrement un accroissement du nombre de personnes présentes dans le lit du Drac apparait en aval de la RNR, à 
proximité de la confluence avec la Gresse, sur Claix et Pont-de-Claix. Deux explications plausibles à cela : la proximité de zones 
urbaines denses et la facilitè dĔaccçs ß lĔeau en divers points. 
 

 
Nombre moyen dĔinfractions constatè par tournèes (règie et interservices) en 2019, 2020, 2021. 

 

Lors de différentes missions de terrain, autres que la surveillance, les agents renseignent également les constats dĔinfractions. Ils 
sont notès comme constats alèatoires, directs (lorsquĔune personne est vue) ou indirects (lorsque seules les consèquences dĔune 
infraction sont perçues : restes de foyer, dèpót dĔorduresĜ) 
 

Enfin, des actions plus ponctuelles sont conduites. Ainsi, suite ß des problçmes dĔimplantation de miradors et la coupe de vègètaux 
dans le lit du Drac, le gestionnaire a organisé une demi-journèe de ª corvèe º pour les membres de lĔACCA de Champ-sur-Drac en lieu 
et place dĔune action formelle de Police. LĔopèration a consistè ß ramasser les dèchets et rèsidus de places ß feux en présence 
de 6 adhèrents de lĔACCA et sur un secteur prèalablement choisi. De nombreux déchets dont certains encombrants ont pu être 

enlevés de la réserve naturelle.  

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBREOCTOBRENOVEMBREDÉCEMBRE

2019 1,00 5,67 1,00 4,00 0,71 1,17 4,64 2,50 1,00 2,40 0,33 2,33

2020 - 1,40 4,00 0,40 1,78 4,50 16,17 9,29 3,33 1,14 1,60 0,33

2021 3,40 2,40 4,14 3,50 1,20 4,50 6,67 0,75 0,50 0,67 1,75
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SP04 - Organiser des tournées de surveillance interservices : Gendarmerie et ONF 

Avec les services de Gendarmerie 
Comme chaque année, la RNR a eu recours aux opérations de police interservices. Il convient de multiplier les interventions et les 
partenaires potentiels afin de cumuler la prèsence dĔagents de police sur le site. 
 

Plusieurs interservices ont été réalisés cette année avec la brigade de Gendarmerie de Vizille sur des secteurs et thématiques 
ciblées. 

Plus spécifiquement, deux opérations coup de poing contre les véhicules motorisés ont été organisées. 

- Une opèration le dimanche 21 mars avec les services de lĔOFB et de la RNR, 
- Une opération de plus grande envergure le dimanche 28 mars avec Gendarmerie, PSIG, OFB, RNR, ONF et la police municipale. 

Plus de 30 policiers se sont répartis sur des points de contrôle afin de lutter contre les véhicules motorisés dans les espaces 
naturels. 
 

 
 

En dehors de ces opèrations programmèes, lĔèquipe de la RNR sollicite le soutien des gendarmes des que cela sĔavçre nècessaire 
(nombre important dĔinfractions, violence des propos ou des actes, ètat dĔèbriètèĜ) 

Mission de surveillance de lĔOffice National des Foréts (ONF) dans le cadre du marchè lancè par la Règion Auvergne Rhóne-
Alpes (AuRa) 
Chaque année, le gestionnaire sĔinscrit dans les demandes auprçs de la Règion afin de pouvoir bènèficier du marché Région AuRa 
pour la surveillance des Réserves naturelle régionales, dont lĔONF est actuellement attributaire. 

Ce marchè complçte la prèsence dĔagents assermentès sur la RNR, du printemps ß lĔautomne, au moment des fortes 
fréquentations, ainsi que les week-ends. 

Le référent police des RNR définit en amont les besoins en 
tournées de surveillance. Ensuite, la Région AuRa attribue un 
nombre de tournées par RNR. Enfin, une réunion est organisée 
avec lĔONF afin de dèfinir localement le planning des tournèes, 
les secteurs dĔintervention, et le traitement des infractions. 
 

Pour la campagne 2021, 15 tournées ont été réalisées avec le 
soutien de lĔONF (voir dates ci-contre). 

Ĕ 11 tournées en semaine, équipe de 2 agents ONF. 
Ĕ 1 tournée le week-end, équipe de 2 agents ONF. 
Ĕ 3 tournées en équipes mixtes avec les gardes de la RNR. 

 

270 personnes ont été comptabilisées lors des 15 tournées 
rèalisèes par lĔONF et 96 infractions constatées, Ces dernières 
ont donné lieu à des avertissements verbaux. 
 

Les agents de lĔONF constatent un plus grand nombre 
dĔinfractions sur deux sites : la confluence avec la Gresse, 
Claix et Pont-de-Claix en aval ; la Rivoire en amont. 
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CI01 đ Entretien et remplacement de la signalétique 
La charte régionale ayant évolué en 2018, le gestionnaire a mis à jour les éléments infographiques des panneaux 
réglementaires puis redéfini les besoins de production. 

Le gestionnaire sĔest appuyè sur Prinèo, un outil 
dĔimpression numérique de Grenoble-Alpes Métropole pour 
imprimer les nouvelles versions. 

Le remplacement des panneaux dĔentrèe de Rèserve 
naturelle a été partiellement réalisé en 2021 et sĔachçvera 
début 2022. 

En effet, certains tryptiques (mobilier support de ces 
panneaux) sujet à un vieillissement du fait des conditions 
météo, sont en mauvais état, bloqués ou détériorés et ne 
permettent plus le changement des informations. 

Les besoins de remplacement ont été évalués fin 2021 pour 
un renouvellement en 2022, en sĔappuyant sur un marché 
de la région, pour la fourniture de panneaux sur les 
Rèserves naturelles dĔAuvergne-Rhône-Alpes. 
 

Plus ponctuellement, en dèbut dĔannèe, une barrière en bois a été commandée et installée par le gestionnaire afin de fermer un 
accès laissé libre aux vèhicules motorisès ß lĔamont de la rèserve. Les autres accçs sont quant ß eux fermès par une barriçre EDF 
depuis de nombreuses années. 
 

Enfin, sur plusieurs secteurs, la signalétique est régulièrement dégradée, le plus souvent par des inscriptions. LĔèquipe doit alors 
procéder au nettoyage ou remplacement de ceux-ci afin de garantir une bonne compréhension de la règlementation et des risques 
èventuels, liès ß lĔactivitè hydro èlectrique. 

EI.08 - Etudier la fréquentation sur la RNR 
La RNR des Isles du Drac est confrontée à une fréquentation périurbaine régulière, à la fois en secteurs autorisés et sur certains 
sites interdits dĔaccçs par arrétè prèfectoral. Une ètude dĔèvaluation de lĔancrage territorial de la Rèserve (Acer Campestre, 2017) a 
permis de déterminer qualitativement les différents profils dĔusagers du site. 

En complèment, il sĔest avèrè nècessaire de quantifier cette fréquentation. Fin 2020, le gestionnaire a donc installé 4 éco-
compteurs (mobilier détectant les passages et les comptabilisant) sur la réserve. Il est aujourdĔhui possible dĔanalyser la 
fréquentation sur ces secteurs sur une année complète. Toutefois, les données recueillies par les éco-compteurs présentent des 
limites et des biais :  

- depuis deux ans le contexte sanitaire lié à la pandémie du COVID-19 entraîne des restrictions de déplacement, perturbe nos 
habitudes et modifie nos comportements (couvre-feu, interdiction de déplacement, passe-sanitaire, etc.) ; 

- des anomalies ont été constatées dans la chronique des données obtenues, avec parfois une absence de détection des 
passages (Ăilletons de comptage bouchè, en particulier par des fourmis) ou au contraire un pic anormal de passage. 

Cependant, les informations quantitatives fournies restent prècieuses puisquĔelles objectivent la fréquentation. Les éco-compteurs 
enregistrent lĔinformation dĔun passage. Un passage reprèsente un aller ou retour (un « in » ou un « out ») devant le dispositif de 
comptage qui peut donc être effectué par une même personne. Pour estimer le nombre de personnes présentes sur un secteur, la 
valeur la plus élevée entre les « in » et les « out » est choisie. 

Les éco-compteurs sont disposés comme suit : 1 en secteur accessible (Chasse Barbier) et 3 en secteurs interdits dĔaccçs 
(2 à la Rivoire et 1 à la confluence avec la Gresse). 

La fréquentation de la réserve : un usage fort, concentré les week-ends et les après-midi, y-compris en zones interdites 
Pour lĔensemble des èco-compteurs, du 15 décembre 2020 au 14 décembre 2021, ce sont près de 43 076 passages qui ont été 
comptabilisé, pour une estimation de 23 465 personnes. La fréquentation de la RNR est supérieure puisque les éco-compteurs 
ne couvrent pas encore tout son territoire. 
 

La carte suivante présente les emplacements des éco-compteurs, leur niveau de fréquentation ainsi que les principales statistiques 
temporelles de chaque éco-compteur. 
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Quel que soit le site, le pourcentage de la fréquentation est plus élevé le week-end, et en particulier le dimanche. 

 
Quel que soit le site, la fréquentation est plus èlevèe en milieu de matinèe et en milieu dĔaprçs-midi. 
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Fréquentation des secteurs accessibles : les Etangs de Chasse-Barbier 
Chasse-Barbier et ses ètangs est lĔun des deux secteurs autorisès sur la rèserve (avec le passage de la digue Thiervoz). Seul un des 
trois accçs depuis la digue de Reymure a ètè èquipè dĔun èco-compteur (les chiffres sous estiment donc la fréquentation réelle). 

CĔest le secteur le plus frèquentè de la rèserve avec 
une estimation de 11 656 personnes, pour 21 972 
passages et un ratio « in » et « out » équilibré 
(respectivement 47 % et 53 %). En moyenne, 
32 personnes passent par les Etangs de Chasse-Barbier 
par jour (971 personnes par mois).  

En 2021, le pic de fréquentation était le dimanche 25 avril 
2021 avec 159 personnes présentes, soit une 
fréquentation cinq fois supérieure à la moyenne (fin de 
congés scolaires, week-end chaud, fin de confinement đ 
cette observation est partagèe sur dĔautres sites, dont la 
RNR de lĔEtang de Haute-Jarrie). 

Le graphique ci-contre représente la fréquentation 
mensuelle du secteur de Chasse Barbier en 2021. 

Fréquentation des secteurs interdits : trois éco-compteurs, une plus forte affluence ß lĔaval 
Le secteur interdit de la confluence entre le Drac et la Gresse est le deuxième secteur le plus fréquenté. 

Les données indiquent que 5 311 personnes ont été comptabilisées en une année pour 10 568 passages et un ratio 
dĔenviron 50 % /  50 % de « in » et « out ». 

Ce sont en moyenne 15 personnes qui passent quotidiennement (443 personnes par mois). Le jour le plus fréquenté cette 
année était le lundi 5 avril avec 103 personnes. LĔexplication est due au fait que ce jour était férié (lundi de Pâques). 

Le secteur interdit de la Rivoire comporte deux éco-compteurs. 

- Le premier donnant accçs ß lĔamont de la rèserve. Il est le plus fréquenté du secteur de la Rivoire avec 
4 043 personnes ß lĔannèe, soit en moyenne 11 personnes par jour ou encore 337 personnes par mois. 

- Le deuxième donnant accès aux berges de lĔancienne graviçre, proche du pont de la Départementale D63. Sur lĔannèe, 
2 455 personnes ont été détectées, soit en moyenne 7 personnes par jour ou encore 205 personnes par mois. 

Le graphique suivant reprèsente la frèquentation des secteurs interdits dĔaccçs en fonction des mois de lĔannèe. 

 

Pour conclureĜ 
Ĝla réserve connaît une fréquentation relativement importante, plus marquèe ß lĔaval quĔß lĔamont. Malgré la dispersion des 
secteurs et des règimes dĔaccçs diffèrents, des similitudes ont pu être constatées. En effet, la majorité des usagers est présente 
le weekend (environ 40 % de la fréquentation hebdomadaire), plus spécifiquement le dimanche. Les pointes horaires des secteurs 
indiquent que lĔaprçs-midi est préféré, entre 14 h et 16 h. Enfin, tous les sites ont connu une forte fréquentat ion durant le mois 
dĔavril 2021 - mois le plus doux et sec avant la période estivale pluvieuse, durant lequel les vacances scolaires ont été 
regroupées pour toutes les zones et marquant le début du déconfinement. 

Il est important de retenir que la moitié de la fréquentation mesurée par les éco-compteur sĔest faite sur des secteurs 
interdits dĔaccçs. 

Cette premiçre annèe dĔètude quantitative de la fréquentation améliore les connaissances sur lĔancrage de la rèserve. Ce savoir est 
indispensable pour tout gestionnaire. Dans cet objectif, deux nouveaux éco-compteurs sont venus compléter fin 2021 le réseau 
sur le secteur autorisé de la digue Thiervoz. DĔautres pourraient étre installès ultèrieurement sur les sites non èquipès.  
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Connaissance et suivi du patrimoine naturel 

CS.17 đ Suivi des populations dĔamphibiens pionniers 
 

Le Crapaud calamite (Epidalea calamita) se reproduit dans les flaques et mares temporaires peu végétalisées, de faible profondeur 
et non colonisèes par les poissons. Qualifièe dĔespçce pionniçre, il peut rapidement coloniser de nouveaux sites favorables, mais 
aussi en dèserter dĔautres lorsquĔils deviennent moins attractifs (vègètalisation, colonisation par dĔautres espçces dĔamphibiens ou 
des poissons). Un premier état des lieux, réalisé en 2015, a confirmé la présence de populations reproductrices le long du Drac, 
toutefois cantonnées sur le seul tronçon intermédiaire de la réserve (entre le seuil de la Rivoire et le Saut-du-Moine). Malgré 
quelques donnèes anciennes, aucun individu et aucune preuve de reproduction nĔont été décelés récemment en amont de la Rivoire 
ou en aval de Saut-du-Moine. 
 

LĔAlyte accoucheur (Alytes obstetricans) fréquente les berges meubles et les terrasses sèches à proximité de la rivière ou 
dĔannexes humides. Il est plus tolèrant que le Crapaud calamite quant à la végétalisation des milieux et les poissons. Sa présence a 
ètè confirmèe en de nombreux secteurs de la rèserve en 2015, ß lĔexception du tronæon situè ß lĔaval de Saut-du-Moine. 
 

Ces deux amphibiens pionniers, en particulier le crapaud calamite, constituent dĔexcellents indicateurs de la dynamique alluviale.

 

Crapaud calamite (Epidalea calamita), considéré « vulnérable » sur 
la liste rouge régionale đ espèce de priorité 1 du plan de gestion 2019-

2023 (© Sylvain Chapuis) 

Alyte accoucheur (Alytes obstetricans), considéré « quasi 
menacé » sur la liste rouge régionale - espèce de priorité 2 du Plan de 

gestion 2019-2023 (© Sylvain Chapuis) 
 

Un suivi a ètè initiè en 2021 afin dĔèvaluer la dynamique des populations de ces deux espçces et lĔèvolution de leur 
rèpartition ß lĔèchelle de la rèserve. Un protocole standardisè a ètè èlaborè afin dĔenvisager une reconduction ß lĔidentique ß 
lĔavenir et permettre une comparaison objective des rèsultats dans le temps. Il repose sur trois sessions dĔècoutes nocturnes 
(avril, mai, juin), le long de points positionnés arbitrairement au centre de mailles de 500 x 500 mçtres couvrant lĔensemble de la 
rèserve (soit 51 mailles). La mise en Ăuvre du protocole est èchelonnèe sur trois annèes. En complèment, des prospections diurnes 
sont organisées sur les mailles positives aux écoutes nocturnes, afin de rechercher des preuves de reproduction de ces deux espèces 
(Ăufs, tétards ou juvèniles). 
 

En 2021, le suivi a été réalisé sur la partie aval de la réserve : de Saut-du-Moine au pont de Lesdiguières. Les conditions 
mètèorologiques du printemps ont compliquè lĔorganisation des prospections nocturnes (pèriodes de froid conduisant ß reporter à 
plusieurs reprises les opèrations et succession dĔèpisodes pluvieux provoquant de fortes fluctuations des niveaux dĔeau). Les 
opèrations ont toutefois pu étre conduites en totalitè, avec lĔappui de prestataires extèrieurs et en lien ètroit avec EDF compte tenu 
de la forte dangerosité de ce tronçon et des spécificités liées à des interventions de nuit. Afin de complèter lĔinventaire, des 
prospections diurnes ont ètè rèalisèes sur une trentaine de points dĔeau repèrès prèalablement par analyse des photos aèriennes. 
Seules deux mailles nĔont pas pu étre visitèes au moins une fois, du fait des conditions hydrologiques : extrèmitè aval de lĔíle de 
Saut-du-Moine et rive droite en contrebas du secteur des carriers. 
 

Résultats du suivi réalisé en 2021. 

¶ Un seul individu de Crapaud calamite a été contacté (en déplacement) et aucune preuve de reproduction nĔa ètè mise 
en évidence. LĔíle de Saut-du-Moine, oø lĔespçce semble sĔétre reproduite en 2014, nĔa toutefois pas pu être prospectée en 
totalité. 
Aucune èvolution significative par rapport ß la situation de 2015 nĔest aujourdĔhui perceptible. La présence quasi 
systèmatique de poissons (dans les points dĔeau connectès au Drac), ou dĔamphibiens (dans les points dĔeau dèconnectès 
mais souvent vègètalisès) pourrait constituer un facteur explicatif, dèjß mentionnè dans les rèsultats de lĔètude de 2015. 
Ce tronæon reprèsente toutefois un fort enjeu pour le maintien de lĔespçce car il permet une connectivitè entre les 
noyaux de populations présents le long du Drac (Comboire en dehors de la RNR et secteur intermédiaire de la RNR). 
LĔobservation dĔadultes en déplacement (dans le cadre de ce suivi ou récemment par la LPO en amont de la RNR) met en 
lumiçre lĔimportance de cet enjeu.  
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¶ LĔAlyte accoucheur est quant ß lui bien présent sur le secteur aval, mais uniquement en rive gauche : mâles 
chanteurs contactés sur les champs captants et tétards observès dans plusieurs points dĔeau en amont de la confluence 
avec la Romanche. 
Bien que non détecté lors de lĔinventaire de 2015, la prèsence de lēespçce sur ce secteur ètait dèjß attestèe par quelques 
observations opportunistes. 
LĔabsence de contacts en rive droite, notamment au niveau des carriers, milieux de substitution souvent utilisès par 
lĔespçce, reste inexpliquèe. 

 

 

Résultats du suivi réalisé en 2021 de Saut-du-Moine au pont de Lesdiguières. A gauche : crapaud calamite / à droite : alyte accoucheur. 

Mailles vertes : mailles pour lesquelles au moins une des trois sessions dĔècoute nocturne sĔest rèvèlèe positive pour lĔespçce considèrèe. 
Mailles rouges : maille sans aucun contact auditif positif sur les trois sessions 

Les cercles représentent les points dĔeau prospectès au moins une fois en journèe. Les points verts reprèsentent les points dĔeau oø des indices 
de reproduction ont été observés. 

 

CS.19 - Suivi des orthoptères 
LĔobjectif principal du suivi des orthoptçres est dĔamèliorer la connaissance sur ce groupe afin de caractèriser lĔètat de conservation 
des milieux ouverts patrimoniaux de la Réserve (zones humides, pelouses sèches). 

En effet, les populations dĔorthoptçres constituent un bon indicateur de lĔètat de conservation des milieux ouverts, et elles 
rèagissent rapidement aux èvolutions du milieu (changements de structure de la vègètation et dĔhydromorphie notamment). 
LĔèvolution des populations peut donc indiquer les effets de mesures de gestion sur les milieux ouverts patrimoniaux. 

LĔèquipe gestionnaire a mis en Ăuvre un protocole basè sur le principe de la ª chronocapture » : capturer et déterminer le maximum 
dĔindividus dans un temps donnè. En 2021, le plan dĔèchantillonnage concernait deux types dĔhabitats naturels patrimoniaux : le 
bas-marais alcalin et les prairies humides à Molinie. 
 

Habitat naturel LR RA 2016 
Etat de conservation 

dans le Plan de Gestion 
Surface estimée 

 % surface 
RNR 

Nb de 
placettes 
suivies en 

2021 

Bas-marais alcalin EN Dégradé 0,36 ha 0,04 2 

Prairies humides à Molinie EN Altéré 0,85 ha 0,1 2 



RNR Isles du Drac - Grenoble-Alpes Métropole Bilan dĔactivitè 2021 Page 18 sur 35 
 

2 passages (mi-juillet et fin août) ont été réalisés sur chaque placette afin de couvrir au mieux les pèriodes dĔèmergence des espçces 
potentiellement présentes dans les milieux ouverts échantillonnés.  

Cet ètat zèro a permis de lister un cortçge dĔespçces par placette et par habitat, 
et dĔobserver notamment une espçce mèridionale, le Criquet égyptien 
(Anacrydium aegyptium) sur le bas-marais alcalin. Cette espèce a également été 
contactée sur le secteur de la confluence Drac-Romanche lors de surveillances. A 
chaque fois, il sĔagissait dĔindividus juvèniles, ce qui tèmoigne de la reproduction 
sur site. 

Les premiers résultats 
montrent que le bas-marais 
alcalin est peuplè dĔau 
maximum 8 espèces 

dĔorthoptçres (diversité spécifique observée lors du premier passage) dont le 
Calloptène italien (Calliptamus italicus) et le Conocéphale gracieux (Ruspolia 
nitidula), avec la présence du Criquet des roseaux (Mecostethus parapleurus) et 
du Conocéphale bigarré (Conocephalus fuscus) sur la variante plus humide de cet 
habitat fortement dégradé. 

Concernant les prairies humides à Molinie, on observe une diversité spécifique 
sensiblement plus importante lors du deuxième passage (fin août), avec un maximum de 6 espèces contactées : le Phanéroptère 
porte-faux (Phaneroptera falcata), espèce thermophile appréciant une végétation dense, y est bien représenté. On note également 
la prèsence de lĔEphippigère des vignes (Ephippiger diurnus) et du Phanéroptère méridional (Phaneroptera nana), espèces 
fréquentant plutôt des pelouses et prairies sèches. 

Le protocole de suivi des orthoptçres sera mis en Ăuvre deux annèes consècutives tous les six ans. 

 

CS.21 - Poursuivre et étendre le suivi Odonates 

Les Odonates (libellules et demoiselles) constituent un bon indicateur de la fonctionnalité écologique des milieux humides. 

Depuis 2014, ce groupe fait lĔobjet dĔun suivi règulier de faæon ß caractèriser les effets de la hausse du dèbit rèservè du Drac à 

5,5 m
3
/s. Le suivi des odonates sĔappuie sur un protocole de suivi RhoMèO (boíte ß outils des suivis de zones humides) : I10 - Intégrité 

du peuplement dĔodonates (http://rhomeo-bao.fr/?q=indicateurs_10). 

LĔannèe 2021 marque la 4
e
 campagne de suivi, après trois campagnes en 2014-2015, 2016 et 2018. Le suivi porte toujours sur le même 

échantillon de points, sur 3 pèriodes de relevès (printemps, dèbut et fin dĔètè). Lors des relevés, les opérateurs capturent au filet et 

observent sur chaque point les odonates présents. Les larves de libellules (exuvies) sont collectées afin dĔétre identifiées à la loupe 

binoculaire pour complèter lĔinventaire. Est ensuite déterminée « lĔintègritè du peuplement » : elle correspond au nombre 

dĔespçces réellement observé divisé par le nombre dĔespçces attendu selon le protocole RhoMèO. LĔintègritè est exprimèe par 

un pourcentage. Si ce dernier dépasse 65 %, la population est considérée comme intègre.  

Depuis 2020, le gestionnaire analyse et synthétise les suivis mis en Ăuvre dans le cadre de la remise en eau depuis lĔètat 0 en 2014. 

Ce travail permettra de recaler les modalitès de saisie et dĔanalyse ainsi que la frèquence de mise en Ăuvre des suivis et 

surtout un retour plus complet auprès du Comité consultatif courant 2022. 

Pour le suivi de lĔintègritè du peuplement dĔodonates, les 

données ont dû être retravaillées et compilées afin de 

disposer dĔèlèments comparables dĔune annèe sur lĔautre. 

Les relevés sont regroupés sur 3 tronçons de lĔamont vers 

lĔaval de la RNR : 10, 21 et 22 (voir carte ci-contre). Le 

tronçon 22 correspond à la partie asséchée avant la 

remise en eau ; il nĔy a pas eu dĔètat zèro rèalisè avant 

augmentation du débit réservé sur ce tronçon. Malgré 

cela, des analyses sont possibles. 

Quelques résultats issus des analyses sont donnés ci-

après (voir graphe page suivante). 

Á La valeur de lĔintègritè des peuplements est relativement faible. Elle est en moyenne de 59 % sur le tronçon 10, 55 % sur le 
tronçon 21 et 29 % sur le tronæon 22. Or, dĔaprès le protocole RhoMéO, les valeurs en deçà de 65 % correspondent des 
populations non intègres. 
En observant les données dans le détail, il apparaît que les fluctuations interannuelles sont notables et que les tronçons 10 et 21 
peuvent dépasser le seuil de 65 %. Par contre, la population sur le tronæon 22 nĔa jusquĔß maintenant jamais ètè intçgre. 

Criquet des roseaux © RNR 

Criquet égyptien © RNR 

Points de suivi des odonates (en bleu : retenus dans lĔanalyse ; en rouge : 
exclus) et découpage de la RNR en tronçons © RNR. 

http://rhomeo-bao.fr/?q=indicateurs_10
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Á Il semble exister un gradient dècroissant entre lĔamont et lĔaval de la RNR aprçs augmentation du dèbit rèservè. Les tronçons 10 

et 21 présentent les cortçges les plus intçgres. Ce sont les tronæons les moins perturbès (maintien dĔun ècoulement de lĔeau y-
compris avant augmentation du débit, maintien de zones humides annexes malgré le faible débit). 

Á LĔaugmentation du dèbit ne conduit pas ß une ègalisation des variables entre lĔamont et lĔaval. Cela peut sĔexpliquer par 
lĔaffaiblissement du dèbit le long du Drac par infiltration et èvaporation (les 5.5 m

3
/s ne se retrouvent pas en aval de la RNR), la 

faible largeur du lit, ainsi que par lĔaccumulation de perturbations en aval (ouvrages industriels, voiries, dèrangementĜ). 
Á Il nĔexiste pas de diffèrence nettement observable sur les tronçons 10 et 21 avant et après augmentation du débit réservé. Par 

contre, sur le tronçon 22, lĔintègritè augmente entre 2016 et 2021. LĔaugmentation du dèbit rèservè a donc eu un effet bènèfique 
au moins partiel sur les odonates pour le tronçon 22. 

Ainsi, lĔaugmentation du dèbit rèservè semble améliorer partiellement la composition et lĔintègritè des cortçges dĔodonates. 
Malgré tout, lĔintègritè relevèe est mèdiocre, y-compris en amont et après augmentation du débit, sans doute en deçà du 
potentiel du site si le cours dĔeau ètait encore libre. Des analyses plus complètes sont en cours afin de les faire présenter au 
Comité consultatif. 

CS.26 - Suivi botanique des milieux ouverts et zones humides 

Les milieux ouverts et les zones humides de la RNR des Isles du Drac hébergent la majorité des taxons de fore patrimoniale du site, 

ainsi quĔune grande proportion dĔhabitats dĔintèrét communautaire, dont un prioritaire (Cladiaies). Ces milieux sont soumis ß des 

pressions diverses : colonisation ligneuse, modes de gestion, pollution, dèveloppement dĔespçces exotiquesĜ 

La RNR a mis en Ăuvre, avec lĔassociation Gentiana, des suivis sur ces milieux. LĔobjectif est dĔèvaluer lĔètat de conservation des 

communautès vègètales ainsi que dĔacquèrir des donnèes sur les tendances èvolutives de certaines espèces végétales patrimoniales 

liées à ces habitats. 

En 2021, 4 journées de terrain ont été effectuées pour les relevés botaniques dans les milieux ouverts suivants : 

Milieux naturels Nombre de transects 

Cladiaie 2 

Prairie humide à Molinie 4 

Bas-marais alcalin 2 

 

En août 2022, les vases exondées à Bidenton tripartitae  seront prospectèes. LĔensemble des rèsultats sera alors compilè pour 

partage de lĔinformation avec le Comitè consultatif. 
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Evolution de lĔintègritè des peuplements (pourcentage dĔespçces prèsentes par rapport aux espçces attendues dĔaprçs le protocole RhOméO) 
au fil du temps et par tronæon. La barre verticale grise en pointillè indique lĔaugmentation du débit réservé. La bande grisée horizontale 

correspond à la valeur de 65 % en deæß de laquelle le protocole RhoMèO considçre que la population nĔest pas intçgre. 
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CS.25 - Suivi de lĔavifaune (STOC EPS et Baguage) 
Les oiseaux constituent le groupe taxonomique le mieux connu sur la RNR. Les données sont essentiellement concentrées sur les 
secteurs accessibles aux observateurs bènèvoles, comme le site de Chasse Barbier. Au regard de lĔhistorique de suivi, de la forte 
responsabilitè de la RNR quant ß lĔavifaune et du potentiel de comparaison avec dĔautres sites proches, il est apparu intéressant de 
mettre en place un suivi ornithologique du site selon un protocole standard. 

Le protocole national de Suivi Temporel des Oiseaux Commun (STOC) est celui choisi afin dĔassurer cet objectif. Il est dèveloppé par le 
Centre de Recherches sur la Biologie des Populations dĔOiseaux (C.R.B.P.O.), qui coordonne notamment les activités de baguage en 
France, au sein du Musèum national dĔHistoire naturelle. 

Suivi STOC-EPS (Echantillonnages Ponctuels Simples) en régie 
Le suivi est composé de deux circuits : RNR201_01 pour Chasse Barbier et RNR201_02 pour la Rivoire. Ils sont respectivement 
composés de 8 et 7 points. Sur chaque point, les observateurs notent durant 5 minutes les espçces dĔoiseaux contactèes (vues ou 
entendues). Les habitats autour de chaque point sont décrits selon une typologie codifiée. 

Lors de cette deuxième annèe de mise en Ăuvre du suivi, 49 espèces ont été vues ou entendues sur les 15 points de suivi, un peu 
plus quĔen 2020. 10 espèces sont listées comme espèces à enjeu dans le plan de gestion, dont le Martin pécheur dĔEurope, la 
Rousserolle turdoïde, le Torcol fourmilier ou la Tourterelle des bois. 
 

Nom Français Niveau enjeu 

Bergeronnette des ruisseaux 5 

Bouscarle de Cetti 4 

Grèbe castagneux 4 

Héron pourpré 5 

Milan noir 4 

Pie bavarde 5 

Rousserolle effarvatte 4 

Rousserolle turdoïde 2 

Torcol fourmilier 2 

Tourterelle des bois 4 

 

 

STOC Capture par David Loose  
(Issu du rapport « STOC-Capture de la Réserve Naturelle Régionales des Isles du Drac» - David Loose, 2021). 
 

Pour la 18
ème

 année consécutive, une mission de baguage de lĔavifaune a ètè menèe ß bien par David LOOSE (bagueur CRBPO - Centre 
de recherches sur la biologie des populations d'oiseaux) sur les terrasses sèches de Chasse Barbier. 

Ce suivi sĔest appuyé sur le protocole STOC Baguage, avec 3 sessions de capture. Elles se sont déroulées les 21 mai, 15 juin et 6 juillet 
2021. Ces trois séances ont générées 81 captures (92 en 2020), de 13 espèces différentes (9 en 2020), et ont permis la pose de 
61 bagues (72 en 2020). Le récapitulatif des baguages est présenté dans le tableau II. 

Du point de vue quantitatif (nombre dĔindividus capturès), les captures en 2021 sont en-dessous de la moyenne des 17 années. Le 
nombre dĔespçces quant ß lui est dans la moyenne. La proportion de jeunes est en baisse comparativement ß lĔannèe derniçre. Enfin, 
le taux de contrôles est au-dessus de la moyenne. Ces informations sont synthétisées dans le graphique ci-après. 

 
Répartition par années des captures / baguages et classes dĔáges ® David Loose. 

Liste des espèces à enjeu rencontrées lors du 
suivi STOC-EPS 2021. 



RNR Isles du Drac - Grenoble-Alpes Métropole Bilan dĔactivitè 2021 Page 21 sur 35 
 

Concernant les espèces capturées, on notera : 

- toujours un faible nombre de turdidés, particulièrement le merle noir ; 
- un nombre assez important de mésanges charbonnières ; 
- la « réapparition » du rougequeue à front blanc, de la mésange huppée, du pouillot de Bonnelli ainsi que de la mésange 

nonnette (respectivement réapparus depuis 2016, 2010, 2010 et 2016). 

Quatre espèces sont présentes chaque année dans les captures : merle noir, mésange charbonnière (la plus capturée), pouillot véloce 
et rougegorge familier. Ces informations sont synthétisées dans le tableau ci-dessous. 

 
Récapitulatif annuel des baguages (D. Loose). 

CS.35 đ Inventorier certains groupes dĔinvertèbrès 
En 2021, lĔamèlioration des connaissances sur les invertèbrès sĔest focalisèe sur le groupe mal connu 
des lépidoptères, au travers de prestations par lĔassociation spécialisée Flavia. 

Des journées de prospections ciblées ont été conduites pour confirmer la présence de papillons 
protégés, suspectés dans la RNR (La Bacchante đ Lopinga achine), ou récemment découverts mais dont 
la répartition était très mal documentée (LĔAzurè du Serpolet đ Phengaris arion). 

Plusieurs stations ont ètè dècouvertes, notamment sur des espaces faisant lĔobjet dĔun entretien 
courant par des partenaires de la RNR (prairies de fauche des champs captants, dessous des lignes RTE, 
terrasses alluviales essartèesĜ). 

Des inventaires nocturnes, par lĔusage de piçges lumineux non lètaux, ont ègalement ètè rèalisès en 
aval immédiat du barrage et sur les champs captants afin de compléter la liste des papillons de nuit qui 
fréquentent la RNR. Ces connaissances seront mobilisées pour adapter les modalitès dĔentretien des 
milieux et réévaluer les enjeux de préservation lors du renouvellement du plan de gestion. 

CS.36 đ Inventorier les micromammifères 
Un inventaire des mammifères semi-aquatiques été réalisé sur le site de Chasse-Barbier par le bureau dĔètudes Ecosphere afin 
dĔalimenter le diagnostic ècologique en cours, prèciser les enjeux patrimoniaux et adapter les prèconisations de gestion le cas 
échéant (Cf. action EI.04). La mèthode de lĔADN environnemental, qui consiste à rechercher dans le milieu aquatique les traces 
dĔADN des espçces qui le frèquente, a ètè retenue pour cet inventaire. Quatre prèlçvements ont ètè rèalisès dans le canal de 
Malissoles (en amont et en aval), lĔètang Barbier et lĔètang nord. Compte tenu des milieux prèsents, plusieurs espçces patrimoniales 
étaient particulièrement recherchées telles que les Crossopes aquatiques (Neomys fodiens) et de Miller (Neomys anomalus) et la 
Loutre dĔEurope (Lutra lutra). Aucune de ces espçces nĔa ètè dètectèe. LĔimportance des sèquences dĔADN retrouvèes a confirmè 
lĔomniprèsence du Castor dĔEurope, dèjß largement documentèe par les indices de prèsence. Cet inventaire a par ailleurs confirmé la 
prèsence dĔune espçce exogçne : le Rat musqué (Ondatra zibethicus), renseignèe jusquĔß prèsent en un seul point sur la réserve. 
LĔabsence de donnèes dĔobservation visuelle laisse supposer que lĔespçce est prèsente en amont hydraulique du site mais ne le 
frèquente pas règuliçrement. Aucun dèsordre liè ß la prèsence de lĔespçce nĔa ètè relatè ß ce jour ce qui amçne ß relativiser la 
nècessitè dĔopèrations de règulation. 

Piège attractif lumineux 

(© Flavia) 
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CS.44 - Suivre les espèces patrimoniales à faible effectif : le Blongios nain 
Le diagnostic du plan de gestion a déterminé la valeur patrimoniale des espèces 
prèsentes sur la RNR. Des niveaux de prioritè ont ètè dèfinis afin dĔorienter les actions de 
suivi et de gestion sur la durée du plan. Plusieurs espèces de priorité 1 et 2 présentent 
des effectifs rèduits et ne font lĔobjet que dĔobservations ponctuelles, cĔest 
notamment le cas du Blongios nain. 
 

Afin de compléter la connaissance sur cette espèce, des écoutes ont été mises en 
Ăuvre. La mèthode consiste ß rèaliser des points dĔècoute de 25 minutes, sur les points 
définis. 
 

Cette année, trois sites ont été suivis, afin dĔen actualiser les donnèes. Deux passages 
ont été réalisés sur chacun des points. Les passages étaient prévus entre avril et mai, 
pour la détection des individus, et de juin à août pour la détection de reproduction et 
lĔèlevage des jeunes. 
 

Deux sites se trouvent en aval de la RNR dans les boisements alluviaux près des champs 
de Rochefort. Les points dĔobservation se trouvent en bordure de roselière. LĔespçce nĔa 
pas été détectée sur ces deux points. 
Enfin un troisième site, une roselière en aval du barrage de Notre-Dame de Commiers 
(carré vert sur la carte ci-contre). Lors du 2

e
 passage sur ce site, un individu femelle a 

pu être observé avant quĔelle ne prenne la fuite. 
 

Ce type de prospection permet dĔ«  allumer des voyants » pour des espçces qui nĔont pas ètè vu depuis plusieurs annèes. 

Pour cette maille, la dernière observation connue du Blongios datait de 2010. 

CS.42 Réaliser des prospections ciblées sur le tridactyle panaché 
Une étude menée en 2012 a permis la redécouverte dans la réserve du tridactyle panaché, une espèce de la famille des orthoptères. 
LĔespçce est classèe Menacèe dĔextinction en Rhóne-Alpes et En danger sur la liste rouge du Dèpartement de lĔIsçre. Une autre étude 
de TEREO en 2019 confirme la prèsence de lĔespçce sur plusieurs secteurs en aval de la confluence Drac/Romanche. Elle vit sur les 
bancs humides de fines, sablo-vaseux, des rivières en tresses dynamiques. Sa niche écologique très spécifique fait de cet 
orthoptère un très bon indicateur de la dynamique du cours dĔeau. Les donnèes de prèsence de lĔespçce en Rhóne-Alpes sont 
relativement faibles. Cela peut sĔexpliquer par le manque de prospections mais aussi par la discrétion de cette petite espèce 
dĔenviron 5-7 mm. Pour ces raisons, la protection de lĔespçce et de ses habitats représente un enjeu très fort pour les Isles du Drac. 
 

Le programme dĔactions visant lĔamèlioration de la connaissance de lĔespçce est divisè en deux axes. 

Le premier axe consiste à définir un état global de la présence ou absence sur la réserve naturelle. Pour cela, des mailles de 
100 m x 100 m sont réparties sur la RNR afin de couvrir le lit du Drac. A lĔintèrieur de chaque maille, les agents prospectent les 
habitats favorables ß lĔespçce. Entre 2019 et 2022 un maximum de mailles auront été prospectèes afin dĔaboutir ß une carte 
suffisamment exhaustive de la prèsence de lĔespçce. Les donnèes dècrivent ègalement le pourcentage dĔhabitats favorables par 
maille. Ces paramètres apportent des informations sur lĔèvolution des bancs de fines et sur la dynamique alluviale. Le deuxième axe 
aura pour objectif de suivre la dynamique des populations de tridactyles sur le site et dĔamèliorer la connaissance sur lĔècologie de 
cette espèce encore bien méconnue. 

Pour lĔannèe 2021, 11 mailles ont été prospectées, 
3 dĔentre elles positives avec la dètection dĔun ou 
plusieurs individus et 8 négatives (voir ci-contre). 

LĔeffort de prospection sera maintenu les 
prochaines annèes afin dĔaboutir ß un ètat de 
connaissance plus complet. Les différentes études 
et suivis réalisés sur la RNR montrent une 
différence marquée de dynamique alluviale entre 

deux secteurs :  Barrage de Notre-Dame de 

Commiers î Confluence Drac Romanche et Aval 
confluence Drac/Romanche î Pont de Claix. 

Ce facteur pourrait expliquer que lĔespçce nĔait 
pas été détectée en amont, le manque de 
dynamique sédimentaire et hydraulique ne 
permettant  pas le dépôt de bancs alluvionnaires, 
nécessaires au cycle de vie du tridactyle. 

2 mailles à la confluence entre le Drac et 

la Gresse, 1 positive et 1 négative. CĔest 
ce secteur qui concentre le plus de 
données connues de présence. 

3 mailles entre les siphons EDF et la 

confluence Drac/Romanche. 2 sont 
positives et 1 négative. 

2 mailles au niveau des zones humides 

des Isles Saint-Georges toutes deux 
négatives. Elles lĔètaient dèjß en 2019 
et 2020 lors dĔautres prospections. 

4 mailles négatives en amont de la 

Rivoire. 
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CS.37 - Caractérisation des herbiers 
aquatiques 
Les macrophytes

3
, qui regroupent la flore aquatique 

et semi-aquatique, constituent un groupe pertinent 
pour lĔèvaluation de la qualitè et de la fonctionnalitè 
des milieux aquatiques du Drac. Or, lĔètat des 
connaissances sur ces plantes aquatiques était peu 
développé. En 2020, le gestionnaire a donc commandé 
un inventaire des hydrophytes et hélophytes de la 
RNR pour disposer dĔun ètat des lieux complet des 
enjeux écologiques du site dans le but de suivre la 
réponse des écosystèmes à la gestion mise en Ăuvre, 
et prévenir tout impact futur sur les taxons 
patrimoniaux. 

La méthodologie, développée par Gentiana, a pris en 
considération toute la diversité des types biologiques 
associés aux milieux aquatiques (ex : géophytes à 
rhizomes, thérophytes...). Les habitats concernaient 
aussi bien les eaux stagnantes et eaux lentes, que les 
eaux vives ou les berges et dépendances exondées. 

Les premiers èlèments dĔanalyses prèsentès en 2020 
sont complétés ci-après. 
 

Les principaux résultats de cette étude sont les 
suivants : 

¶ 123 points dĔèchantillonnage 
réalisés (73 relevés « eau » et 50 relevés 
« berges ») ; 

¶ 121 taxons identifiés dont 15 taxons 
patrimoniaux et 6 taxons sur Listes 
rouges ; 

¶ 7 espèces de Characées, dont 4 taxons 
considérés comme patrimoniaux. 

Les grands herbiers contribuent à améliorer la qualité physico-chimique de lĔeau par le piégeage des particules organiques et 
minérales. De plus, ils procurent des habitats favorables à la faune aquatique : abris et zone de nourrissage pour les alevins, les 
larves d'amphibiens et de nombreux invertèbrès aquatiquesĜ Enfin, ce sont aussi des ressources alimentaires non négligeables pour 
de nombreux oiseaux dĔeau. 

Ainsi, les herbiers à Characées sont désignés habitats dĔintèrét communautaire (Directive Habitat, 1992). Dans la RNR, ils incluent 
les espèces suivantes : 

¶ des espèces hélophytes ou amphibies patrimoniales comme le Jonc des chaisiers glauque (Schoenoplectus 
tabernaemontani) et la Samole de Valerand (Samolus valerandi) ; 

¶ des thérophytes remarquables comme la Renoncule scèlèrate (Ranunculus sceleratus), lĔÈrythrèe èlègante (Centaurium 
pulchellum), le Scirpe sétacé (Isolepis setacea), la Blackstonie acuminée (Blackstonia acuminata) ; 

¶ des espçces infèodèes aux habitats terrestres humides comme lĔānanthe de Lachenal (ānanthe lachenalii) présent 
uniquement dans lĔancien ENS, le Cirse de Montpellier (Cirsium monspessulanum) et le Jonc à deux tranchants (Juncus 
alpinoarticulatus subsp. fuscoater). 

 

Les zones humides comportant le plus de diversité spécifique et les espèces les plus intéressantes sont localisées en aval de 
la RNR, entre le seuil du Saut du Moine et le pont Lesdiguières.  

Des actions de conservation et/ou de restauration ont été proposées par Gentiana sur les secteurs à enjeux, notamment sur 
la gestion des espèces exotiques envahissantes (voir carte ci-dessus). 

En effet, 4 espçces dĔexotiques envahissantes ont ètè inventorièes : lĔÈlodèe du Canada (Elodea canadensis) sur le secteur de la 
Rivoire et les champs captants, le Bident à fruits noirs (Bidens frondosa) et la Lampourde d'Italie (Xanthium orientale subsp. 
italicum) sur les sables et graviers drainants, enfin le Souchet robuste (Cyperus eragrostis) ß proximitè dĔun bras mort dans le 
secteur aval de la Réserve. 

                                                 

 
3
 Un macrophyte est un vègètal aquatique d'eau douce visible ß l'Ăil nu. 

Propositions dĔactions ¨ Gentiana, 2021 
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CS.46 - Améliorer la connaissance des conditions bioclimatiques du site par lĔinstallation de stations 
météorologiques 
En 2019, le diagnostic du Plan de Gestion révélait un manque de données climatiques locales représentatives des conditions 
bioclimatiques des espèces et des milieux de la Réserve. En effet, les données les plus proches proviennent de la station Météo 
France du Versoud (pour les températures) et de la station des champs captants de Varces-Rochefort (données de précipitations 
non homologuées par Météo France). 

LĔaction CS.46 du Plan de Gestion avait prèvu lĔacquisition, lĔinstallation et la maintenance de deux stations mètèorologiques : lĔune 
ß lĔamont du seuil de la Rivoire et lĔautre ß Chasse Barbier, pour une meilleure reprèsentativitè des conditions topographiques. Fin 
2020, le gestionnaire a acheté une station météo Vantage Pro 2 èquipèe dĔune suite de capteurs GroWeather avec pyranomètre.  

 
Station météo de Chasse Barbier © RNR 

 

LĔassociation ROMMA (Rèseau dĔObservation Mètèo du Massif Alpin) a accompagnè le gestionnaire pour le choix du matériel et du 
site dĔinstallation ß Chasse Barbier. 

La station mètèo a ètè installèe au mois dĔoctobre, aprçs sècurisation du site (pose dĔun grillage et dĔun portillon). Celle-ci 
fonctionne en autonomie et transmet des données en temps réel. Ainsi, la station mesure les paramètres suivants : 

¶ la tempèrature de lĔair (¯C), 

¶ les précipitations (en mm), 

¶ lĔhygromètrie ou taux dĔhumiditè de lĔair (%), 

¶ la pression barométrique (hPa),  

¶ lĔensoleillement (min), 

¶ la direction et la force du vent (km/h),  

¶ la direction et la force des rafales (km/h). 

En intégrant le Rèseau dĔObservation Mètèo du Massif Alpin, les donnèes collectèes vont alimenter lĔobservatoire, avec un accçs 
réservé pour extraire les données et un accès public sur le site : www.romma.fr. 

Les donnèes collectèes permettront dans un premier temps dĔèlaborer prècisèment la climatologie de Chasse Barbier, et dans un 
second temps, de mesurer lĔimpact des variations du climat sur la phènologie des espçces, vègètales (dèbourrement, floraisonĜ) 
ou faunistiques (migrations). LĔinstallation dĔune deuxiçme station est suspendue dans lĔattente dĔanalyse des donnèes issues de ce 
premier équipement. 

CS.39 đ Mise en Ăuvre du protocole de prospection de la Loutre dĔEurope  
(Issu du document « Synthçse des prospections Loutre dĔEurope» RNR, 2021) 
 

Contexte 

Afin dĔamèliorer les connaissances sur les espçces patrimoniales ß faible effectif, la rèserve naturelle mène des prospections sur la 
Loutre dĔEurope afin de dèterminer sa présence ou son absence. Des traces de cette espèce très discrète ont été relevées sur 
certains secteurs proches de la réserve (Oisans, Romanche...). La loutre semble limitée dans ses déplacements par les ouvrages 
hydroélectriques et routiers. La mise en place dĔun protocole de prospection vise ß caractèriser le statut de lĔespçce sur le site et 
dĔèvaluer le potentiel des habitats naturels en prèsence. 
 

Données bibliographiques 

La Loutre dĔEurope nĔa pas ètè observèe sur la rèserve au cours des dernières décennies (hormis une donnée non vérifiée provenant 
dĔun pécheur), mais elle pourrait rèinvestir ce site ß lĔavenir, dans le cadre de la dynamique positive que lĔespèce connait 
actuellement et des données collectées sur la Romanche dans le Parc National des Ecrins (Plan de gestion de la réserve naturelle des 
Isles du Drac 2019-2023). 

http://www.romma.fr/
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Les observations du rèseau de naturalistes bènèvoles indiquent la prèsence de lĔespçce sur la commune de Grenoble avant 2005 ainsi 
que pour la période 2005 đ 2019 (Atlas des mammifères sauvages de Rhône-Alpes, Monographies décembre 2019). 

LĔespçce est prèsente ß proximitè de la RNR, sur la commune de Villars de Lans (environ 6 km à lĔouest du site de la Rivoire, sur un 
bassin versant différent đ Furon) ainsi que sur la commune de Noyarey (Atlas des mammifères sauvages de Rhône-Alpes, 
Monographies décembre 2019). 
 

Plusieurs études sur les Isles du Drac ont intégré la recherche de cette espèce 
dans leurs inventaires. 

¶ LĔespçce nĔa pas ètè dètectèe lors de campagnes de prélèvement dĔADN 
environnemental (ADNe) sur le secteur de Chasse-Barbier (Etangs + 
Canal de Malissoles). (Etude multifonctionnelle des terrasses alluviales 
de Chasse Barbier et du canal de Malissoles). 

¶ Elle est également absente des échantillons ADNe sur le secteur de la 
Rivoire, ainsi que des prospections dĔindices sur ce méme site (Etude 
Aménagement du site de la Rivoire sur la rivière Drac inventaires faune-
flore et diagnostic écologique, 2021). 

Un protocole standard a ètè mis en Ăuvre afin de complèter ces prospections, en 
régie. 
 

Méthodologie 

Le protocole utilisè est basè sur le protocole standard de lĔUICN ª Etude de la 
rèpartition de la loutre dĔEurope º. LĔopèrateur recherche ß pied le long de ces 
transects les postes de marquages sur lesquels les indices de présence ont pu 
être déposés (pierres, embâcles...). 
 

Les indices les plus fréquents sont : 

- les épreintes laissées par la loutre qui sont les plus fréquentes et les plus fiables, 
- les restes de repas (amphibiens, poissonsĜ), bien que ces derniers demandent de rester vigilant, car pouvant être le fait 
dĔautre prèdateurs, 

- les empreintes de pas. 
 

Mise en Ăuvre 

Lors de la campagne de prospection 2021, les agents de la 
réserve ont échantillonnés entre février et juin trois des six 
transects (1 à 3) définis sur la réserve naturelle. 

Deux passages ont été réalisés sur chaque transects. Ces 
prospections ètaient rèalisèes en complèment dĔopèration de 
surveillances de la RNR, soit un total de 6 demi-journées. Les 
transects 4 à 6 seront suivi en 2022. 
 

Résultats 

Les prospections menées cette année nĔont pas permis de 
dètecter dĔindices de prèsence sur les trois transects 
échantillonnées, soit entre le barrage de Notre-Dame-de-
Commiers et les siphons EDF à Saint-Georges de Commiers. 

Bien que ces prospections aient été négatives, le suivi de la 
recolonisation de la loutre devra être reconduit dans les 
années à venir afin de connaître lĔèvolution du statut de 
lĔespçce sur la RNR. 

  

Répartition de la Loutre en Rhône-Alpes - extrait 
de lĔAtlas des mammifères sauvages de Rhône-

Alpes ® Frapna, LPO. 
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Etudes techniques ciblées 

EI.04 đ Etudier le fonctionnement écologique des étangs de Chasse-Barbier / MS.17 đ Concerter la gestion du 
canal de Malissoles afin de solutionner les conflits dĔusages 
 

Le site de Chasse-Barbier constitue une vitrine de la diversité des milieux naturels de la RNR, avec la juxtaposition dĔhabitats 
aquatiques et humides, de pelouses sèches, de fourrés thermophiles et de boisements. Il est marqué par les aménagements 
anthropiques (anciennes extractions de matèriaux, ètangs artificiels, lignes èlectriques, digues et canauxĜ) et concernè par de 
nombreux usages (puits de captage dĔeau potable, randonnèe, observation naturalisteĜ). Il est traversè par le canal de Malissoles qui 
dessert un droit dĔeau historique sur une propriètè voisine et alimente une chaíne de cinq ètangs et la zone humide des Isles. Ce 
canal est en mauvais état et cristallise les conflits dĔusages (droit dĔeau irrèguliçrement desservi, dèbordementsĜ). Deux études 
ont été engagées en 2021 afin de trouver des solutions techniques permettant de concilier au mieux les usages, garantir la 
préservation des milieux et limiter les coûts de fonctionnement liés à la gestion de ce canal.  
 

¶ Diagnostic écologique et stratégie de gestion conservatoire  

Cette mission, conduite par le bureau dĔètudes Ecosphçre avec lĔappui de deux sous-traitants (Aralep et Cernuelle), a consisté dans 
un premier temps à réaliser des inventaires ciblés sur des groupes méconnus. 

- Lépidoptères (= papillons diurnes et nocturnes) : les inventaires ont été réalisés de fin mai à fin août. Ils ont consisté en des 
prospections au filet, menées de façon aléatoire et le long de 16 transects, ainsi quĔen 6 sessions nocturnes avec usage dĔun 
piège lumineux attractif non létal. 208 espèces ont été identifiées dont 149 nouvelles pour le site. Plusieurs dĔentre-elles 
présentent un fort enjeu de conservation, essentiellement liés aux milieux secs ouverts ou en cours de fermeture (Athétide du 
fer ß cheval, Sphinx de lēargousier, Hespèride des cirses, Azurè du SerpoletĜ) ou humides (Nonagrie du phragmiteĜ). 

- Orthoptères (= criquets, sauterelles et grillons) : les inventaires ont été réalisés de début juin à mi-août, par des prospections 
au filet et le long de 32 transects. 26 espèces ont été observées dont 8 nouvelles pour le site. Les pelouses sèches peu 
embroussaillèes accueillent la plus grande diversitè dĔespçces. Toutefois, aucune nĔa ètè identifièe comme prèsentant un enjeu 
fort en termes de préservation. 

- Invertébrés aquatiques (sous-traitance Aralep) : des prélèvements ont été réalisés au filet haveneau sur 4 stations réparties le 
long du canal et une station dans chacun des 6 étangs. Près de 100 nouveaux taxons ont été déterminés a posteriori en 
laboratoire. La prèsence dĔespçces sensibles aux pollutions, telles que les plècoptçres, les èphèmèroptçres et certains 
trichoptçres tèmoigne globalement dĔune bonne qualitè de lĔeau. LĔètude met toutefois en èvidence une forte disparitè entre les 
milieux : lĔamont du canal et lĔètang dit ª des characées » se distinguent par une grande richesse en espçces alors que lĔètang 
nord ressort comme étant particulièrement dégradé. La faible diversitè et les effectifs importants dĔespçces tolèrantes aux 
pollutions confirment la dynamique dĔeutrophisation en cours, dèjß mise en èvidence par le dèveloppement dĔalgues 
filamenteuses. Plusieurs espçces envahissantes ont ètè dètectèes, notamment lĔEcrevisse signal sur lĔensemble du rèseau et 
4 espçces de mollusques dont la moule zèbrèe, prèsente en abondance dans lĔètang Chautain.  

- Mollusques (sous-traitance 
Cernuelle) : lĔinventaire sĔest appuyè 
sur des prospections ß vue et lĔanalyse 
de 25 prélèvements de litière répartis 
sur lĔensemble du site. 40 espèces ont 
été déterminées, dont deux espèces 
à fort enjeu de conservation, toutes 
les deux cantonnées à la zone humides 
des Isles : le Vertigo de Des Moulins 
(Vertigo moulinssiana) et le Vertigo à 
bouche étroite (Vertigo angustior), 
nouvelle espèce pour la réserve. 

Les résultats de ces inventaires et les 
éléments de connaissance antérieurs ont 
ensuite ètè mobilisès afin dĔèvaluer et 
hiérarchiser les espèces et habitats 
patrimoniaux sur le site.  
 

Une stratégie de conservation a ètè proposèe afin de diminuer la vulnèrabilitè des milieux, voire contrer les dynamiques dĔèvolution 
identifiées comme défavorables pour leur maintien. 

Nouvelles espèces patrimoniales découvertes en 2021 sur le site de Chasse-Barbier. 

A gauche : Sphinx de lĔArgousier (¨ RNR). 

A droite : Vertigos de Des Moulins et à bouche étroite (© Cédric Audibert đ Cernuelle) 
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Seuil jaugeur pour le suivi 
hydrologique © Progeo 

 

- Amèlioration des conditions dĔalimentation en eau des 
étangs et zones humides : il sĔagit de pèrenniser lĔalimentation 
en eau via le canal de Malissoles, voire dĔaugmenter les dèbits 
entrants afin de restaurer des zones humides en mauvais état 
de conservation (ètang nord) ou en cours dĔassçchement 
(zones humides des Isles et aval de Chautain). Des travaux sur 
les ouvrages, tels que la digue de lĔètang Barbier, sĔavçrent 
également nécessaires. 

- Amèlioration du potentiel dĔaccueil des ètangs : des 
opportunités de génie écologique ont été identifiées (création 
de hauts fonds, adoucissement de la pente des berges, 
abaissement temporaire du niveau dĔeau de certains ètangs) 
afin de favoriser des ceintures végétales et herbiers 
aquatiques plus attractifs pour la faune (invertébrés, 
Rousseroles, Blongios nainĜ). 

- Gestion des peuplements de poissons : une réduction des 
effectifs, notamment des espèces exogènes (Silure, Perche 
soleilĜ) est préconisée afin de limiter la prédation sur les invertébrés et amphibiens (Crapaud calamite, Alyte accoucheur). 

- Restauration de pelouses sèches : une réouverture progressive dĔanciens secteurs de pelouses est prèconisèe afin dĔaugmenter 
la part relative de cet habitat ß lĔèchelle du site et favoriser les connexions ècologiques pour les espçces infèodèes ß ces milieux 
(Coronelle girondine, Hespèride des cirsesĜ).  

- Adaptation des modalités de gestion : des modalitès spècifiques dĔintervention sont ègalement proposèes pour certaines 
espçces de papillons, telles que le Sphinx de lĔArgousier (conservation des fourrès dĔargousier existants et dèbroussaillage 
sélectif des autres espçces) ou lĔAzurè du Serpolet (fauche tardive et tournante pour favoriser sa plante hóte : lĔOrigan), 
notamment sous les lignes èlectriques entretenues par Rèseau de Transport dĔElectricitè. 

- Canalisation de la fréquentation : une limitation des sentiers est nécessaire pour réduire de dérangement, notamment autour 
des ètangs, et favoriser la nidification dĔespçces sensibles (Blongios nain, Rousserolles...) ou le stationnement en pèriode 
migratoire. En parallèle, une information et une sensibilisation sont nécessaires pour favoriser lĔadhèsion du public via une 
signalétique adaptée et des animations. 

- Absence dĔintervention sur les boisements : il sĔagit de permettre la sènescence des arbres et la production de bois morts sur 
pied ou au sol qui permettront lĔaccueil dĔune fonge et dĔune faune diversifièes, notamment les insectes saproxyliques et les 
chauves-souris. Les vieux peupliers le long de la digue de Reymure devront faire lĔobjet dĔun traitement spècifique pour èvaluer au 
cas par cas les interventions nécessaires afin de maintenir autant que possible les habitats de ces espèces tout en garantissant 
la sécurité des promeneurs et la stabilité de la digue. 

Des modalitès de suivi des habitats et des espçces sont enfin proposèes pour mesurer lĔimpact des mesures de gestion.  

Ces propositions seront soumises ß un comitè de pilotage au dèbut de lĔannèe 2022. 

 

¶ Diagnostic juridique, dĔusages et hydraulique 

En parallèle, le service GEMAPI de Grenoble-Alpes Mètropole a confiè au bureau dĔètudes Progeo-environnement, la mission de réaliser 
un diagnostic physique du canal, de préciser le contexte juridique et les responsabilités de chaque acteur dans sa gestion. 
LĔèquipe de la RNR sĔest fortement impliquèe dans la mise en Ăuvre de cette ètude, par un appui de terrain lors des tournées de suivi 
hydrologique (entretien des instruments de mesure), une contribution aux choix méthodologiques, la relecture des rapports et la 
participation aux réunions des comités techniques et de pilotage. 
 

La mise en place dĔun suivi hydrologique sur quasiment une annèe a permis dĔobjectiver les dèbits ß 
différents points du canal, de mieux comprendre son fonctionnement et celui des étangs, et de 
caractèriser lĔètat des ouvrages. Il en ressort que la vètustè des principaux organes de gestion (prise 
dĔeau, conduite, rèpartiteur) restreint la qualitè de lĔapprovisionnement. LĔètude met ègalement en 
évidence la forte vulnérabilité des milieux aquatiques et humides vis-à-vis de lĔalimentation en 
eau. La connexion hydraulique de certains étangs est rapidement rompue lorsque le débit baisse et 
le dèlai dĔassçchement est trçs court du fait de la forte permèabilitè des alluvions (2 ß 3 jours 
seulement pour les plus vulnérables). 
 

La prochaine phase de la mission consistera à proposer des scénarios dĔamènagement (restauration 
des ouvrages, sources dĔalimentation alternatives, modalitès de gestionĜ) et de gouvernance, pour 
satisfaire les usages du canal et garantir la pérennité des milieux naturels. Le rendu final est prévu 
au milieu de lĔannèe 2022. 

Etangs Chautain et Noiret © SYMBHI / Dupont-Renoux 
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Travaux dĔentretien et de restauration des milieux naturels 

MS.09 đ Finalisation de la cartographie des zones humides en lien avec le débroussaillage du lit du Drac 

Contexte 
Le débroussaillage des bancs de graviers (appelé couramment « essartement »), est une opération réalisée par EDF en amont de la 
confluence Drac-Romanche (obligation réglementaire liée à la concession hydroélectrique) et anciennement par le SYMBHI ß lĔaval du 
Saut du Moine (terrains de Grenoble-Alpes Métropole). Pour EDF, ce déboisement a pour double objectif la réduction des embâcles et 
la visibilité du lit mineur pour des raisons de sécurité. 209 ha sont débroussaillés par EDF par alternance entre rive droite et rive 
gauche tous les deux ans, à lĔexception des secteurs les plus à risque, traités annuellement. Ce traitement conduit à la simplification 
des cortçges vègètaux et est propice au dèveloppement dĔespçces exotiques envahissantes. Par ailleurs, il empéche le 
dèveloppement dĔune ripisylve pionniçre, induisant des impacts sur le milieu aquatique (manque dĔombrage et de caches piscicoles) 
et forestier (habitats alluviaux dégradés). Il permet toutefois le rajeunissement des peuplements. 

Depuis deux ans, un travail dĔamèlioration des pratiques est lancé. Les passages à gué et zones humides sensibles sont matérialisés 
(sur un SIG et sur site) afin de les èviter et de limiter lĔimpact du dèbroussaillage sur les habitats patrimoniaux. 

Campagne 2021-2022 
La campagne dĔessartement 2021-2022 a ètè lancèe fin novembre et nĔest pas terminée. Nous ne pouvons pas en faire de bilan mais 
évoquer le travail réalisé entre la RNR et EDF. La campagne 2021-2022 concerne la rive droite en amont du seuil de la Rivoire et la rive 
gauche en aval de ce même seuil. Ce sont 78.5 ha qui seront essartés. Des ajustements sont prévus pour faciliter le travail des 
machines sur le terrain et la protection des zones humides : les polygones de zones mises en défens intégrés au SIG des engins sont 
ajustés pour simplifier leurs contours ce qui facilite lĔintervention sans altérer la conservation des zones humides. 

MS.10 đ Rèdiger de maniçre concertèe un nouveau plan dĔentretien de la vègètation du lit du Drac 
Au-delß de la mise en dèfens des secteurs sensibles, des marges de progrçs existent pour limiter encore lĔimpact écologique de 
lĔessartement sans diminuer pour autant les exigences relatives ß la sècuritè des personnes. Des pistes dĔèvolution ont été 
évoquées lors dĔune visite sur site avec les reprèsentants du groupement dĔexploitation local et le service environnement dĔEDF : 
gestion diffèrencièe en fonction des enjeux de sècuritè, expèrimentations de nouvelles modalitès dĔinterventionĜ 

Un suivi des secteurs mis en défens depuis plusieurs années a été engagé pour mesurer les taux de recouvrement en ligneux et 
envisager des opèrations de gestion approprièes si nècessaire. Il en ressort que la dynamique dĔembroussaillement des zones 
humides est globalement plus faible que sur le reste des terrasses. A quelques exceptions près, les zones humides en défens sont 
situées ß des niveaux topographiques plus bas et ne semblent pas compromettre lĔenjeu de visibilitè. Il conviendra de poursuivre ce 
travail de suivi et de concertation en 2022 afin de partager le diagnostic avec les partenaires dĔEDF et sĔaccorder sur des modalités 
adaptées de gestion de ces espaces. 

MS.15 - Accompagner la mise en Ăuvre de la fauche des prairies des champs captants 
Le site des captages dĔeau potable de Rochefort et Fontagneux possçde des prairies fauchées annuellement 
afin de maintenir lĔouverture des milieux. En 2019, la SPL des Eaux de Grenoble-Alpes a signé une convention 
avec deux agriculteurs, selon laquelle la fauche ne peut être réalisée avant le 15 juin. Cette date ne 
correspond pas ß lĔoptimum ècologique qui permettrait ß la flore, lĔavifaune nicheuse et les insectes 
infèodès ß certaines plantes hótes dĔeffectuer leurs cycles biologiques complets. CĔest le cas notamment de 
lĔAzurè du serpolet (Phengaris arion), papillon protègè au niveau national, dont la plante hóte (lĔOrigan) 
fleurit de juillet ß octobre et dont la prèsence a ètè validèe sur lĔensemble des prairies fauchèes. 

 

Aussi, le gestionnaire a élaboré en 2020 un protocole de suivi botanique des prairies, en 
collaboration avec lĔassociation Gentiana, afin de mesurer lĔimpact des pratiques de fauche 
sur les cortèges floristiques et la flore patrimoniale et, à terme, de définir des modalités de 
fauche compatibles avec la préservation des espèces.  

Sur six types dĔhabitats naturels cartographiès par Gentiana en 2015, trois types de 
prairies font lĔobjet dĔune fauche annuelle et possèdent des surfaces suffisamment 
importantes pour établir des transects de suivi dĔune longueur de 50 m chacun. Parmi ces 
trois types de prairies, deux sont bien représentés dans le secteur de Rochefort et le 
troisième du côté de Fontagneux. Le protocole consiste à former des couples de transects 
fauchès et non fauchès pour chaque type afin dĔètablir des comparaisons dans le temps. 
 

En juin 2020, le suivi réalisé sur les prairies côté Rochefort a permis de dresser un état des 
lieux pour les deux types de prairies suivants : les pelouses à Brome érigé moyennement 
sèches ; les prairies oligotrophes intermédiaires entre pelouses sèches à Brome érigé et 
prairies humides à Molinie. 
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En juin 2021, le protocole a été mis en Ăuvre sur les prairies ourlifères post-forestières situées dans le périmètre clôturé de 
Fontagneux. Les premières analyses des couples de transects « fauché/non fauché » ont montré des différences en termes 
de diversité et surtout de composition floristique. Une analyse en termes dĔhabitats doit être réalisée début 2022. 

Concernant la flore patrimoniale, ces prairies accueillent des espèces comme le Séneçon doré et des orchidées (Ophrys bourdon et 
pyramidal), des espèces protégées au niveau régional telles que le Cirse de Montpellier, le Micrope dressè et lĔOphioglosse (cótè 
Fontagneux), et une espèce protégée au niveau départemental, lĔĂillet des Chartreux. De petites stations dĔAil rocambole sont 
localisées au niveau du merlon proche du puits PR1. A noter que, cótè Rochefort, lĔOrigan nĔa ètè relevè dans les transects non 
fauchès, tandis que deux espçces de Thym ont ètè observèes dans les prairies fauchèes. Cótè Fontagneux, lĔOrigan est trçs prèsent 
sur les bords de pistes et en lisière des boisements. 

Les zones refuge non fauchées mises en place en 2020, en concertation avec lĔagriculteur cótè Rochefort, ont ètè conservèes cette 
année : des petites dèpressions humides ß Cirse de Montpellier et Sèneæon dorè ont ètè balisèes afin dĔétre mises en dèfens. Les 
secteurs de pelouses calcicoles semi-sçches ne sont pas fauchès en raison de leur faible intèrét fourrager. LĔobjectif sera de mesurer 
lĔèvolution de ces stations dans le temps. 
 

Le cycle biologique de lĔAzurè du serpolet, très étroitement lié à celui de sa plante hôte et des fourmis du genre Myrmica, pourrait 
influer sur les préconisations de date de fauche. En effet, la destruction des fourmilières ou une fauche trop précoce menacent à 
termes la population dĔAzurè du serpolet. Au-delà de la fauche agricole, lĔentretien des bords de pistes rèalisè par la SPL-EDGA 
reprèsente un second enjeu pour la prèservation de lĔespçce. Un entretien des bords de pistes et des prairies par rotation ou en 
maintenant des zones refuges, permettrait de respecter les colonies de fourmis, le cycle de lĔOrigan et du papillon. De plus, la 
prèservation dĔílots ligneux, de lisiçres progressives et dĔune vègètation au pied des buissons favoriseraient le refuge des adultes 
dĔAzurè.  
 

Un nouveau suivi est programmé dans 2 ans afin de mesurer les évolutions des cortèges floristiques de chaque transect, en 
regard des modalités de fauche. 

MS.16 - Accompagner la désensibilisation des lignes électriques par les exploitants : pose de balises avifaune 
sur une ligne par RTE 
En 2019, RTE a lancé un projet de désensibilisation sur une ligne localisée au-dessus de Chasse-Barbier, sur les communes de Vif et de 
Saint-Georges-de-Commiers. A lĔautomne 2020, environ 85 balises avifaune ont ètè installèes : des spirales espacées de 15 m en 
alternant les rouges et blanches pour être visibles par les oiseaux aussi bien de jour que de nuit. Ces travaux ont été réalisés en 
concertation avec EDF et la SPL Eaux de Grenoble-Alpes pour les enjeux liès ß lĔexploitation de lĔeau.  
 

En 2021, cette opération sĔest achevèe par la crèation et la pose dĔun panneau de communication visant ß informer les usagers 
sur les enjeux de biodiversité. Le panneau a ètè installè derriçre lĔusine EDF de Saint-Georges-de-Commiers, où la ligne équipée est 
visible depuis la digue frèquentèe par les promeneurs et situèe hors pèrimçtre dĔinterdiction. 
 

Ce panneau de communication a été financé par la Métropole dans le cadre du Contrat Vert et Bleu. 
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MS.41 đ Compléter la base de données SERENA / MS.42 đ Echanger des données avec le réseau Faune-Isère / 
MS.43 đ Alimenter lĔobservatoire règional de la biodiversitè 
LĔapplication de saisie et de gestion des donnèes naturalistes ª Serena » a été conçue il y a vingt ans avec le soutien de Réserves 
naturelles de France. De nouveaux outils, plus ergonomiques et offrant plus de fonctionnalités, ont depuis été développés par 
dĔautres rèseaux naturalistes, tels que Géonature. Initialement conçue par les parcs nationaux, cette application web est en libre 
accçs et fait lĔobjet de dèveloppements en continu grâce à une communauté de développeurs très actifs. Les instances publiques 
(Ministçre de lĔècologie, Musèum national dĔhistoire naturelle) ont aujourdĔhui fait le choix de Gèonature pour rècupèrer, centraliser 
et diffuser les données naturalistes dans le cadre notamment du Systçme dĔInformation du Patrimoine Naturel (SINP). Rècemment, 
Réserves Naturelles de France a décidé de contribuer au déploiement de Géonature dans le réseau des réserves. 
 

Dans ce contexte, et afin de faciliter les échanges 
de données avec les partenaires, le choix a été fait 
de déployer Géonature sur les deux RNR gérées 
par Grenoble-Alpes métropole, au travers dĔune 
prestation auprçs de la SARL le Flourou. LĔinstance, 
installèe sur un serveur externe en fin dĔannèe et 
configurée pour les besoins de la réserve, est 
désormais fonctionnelle. 

LĔensemble des donnèes historiques de la RNR 
compilées sous SERENA ont été intégrées, ainsi que 
celles de la LPO (Faune Isère) et des plateformes 
régionales du SINP (pôles invertébrés et flore, 
aujourdĔhui regroupèes dans lĔobservatoire régional 
de la biodiversité). 
 

Le paramètrage de modules dĔimport et dĔexport automatiques facilitera ß lĔavenir les èchanges de donnèes auprçs de ces 
différentes structures. De nombreux autres jeux de données nécessitent encore un travail important de mise en forme avant de 
pouvoir être intégrés à la base de données. Ce travail sera poursuivi au cours des prochaines années. 

Une application mobile de saisie de données sera également déployèe au dèbut de lĔannée 2022. 

MS.45, MS.46, MS.47 đ Suivi des chantiers lors dĔactions d'entretien courant des exploitants ou de travaux 
exceptionnels, suivi des mesures Eviter / Réduire / Compenser associées 

Au sein de la réserve, de nombreux ouvrages à vocation industrielle nécessitent un entretien régulier de la part des exploitants : 
ouvrages hydroèlectriques et leurs abords, puits de captage, prises dĔeau et conduites, lignes èlectriquesĜ Ces opèrations 
récurrentes peuvent être anticipées et sont dès lors inscrites au plan de gestion de la Réserve. Cette inscription simplifie les 
procèdures dĔautorisation au titre de la rèserve naturelle, sous rèserve de mise en Ăuvre des prècautions environnementales dĔusage 
et dĔassociation du gestionnaire au suivi du chantier. Dans le cadre du présent plan, les structures suivantes ont transmis un 
prèvisionnel dĔentretien : EDF, SPL EDGA, GAM, RTE. 

Etude de la qualité des eaux souterraines- Campagne de mesures piézométriques 
Le service gestion territoriale de lĔeau de Grenoble-Alpes-Métropole réalise un état des lieux sur la qualité des eaux souterraines des 
masses dĔeau alluviales. 

Ce suivi consiste en des prèlçvements dĔeau dans les puits pièzomètriques existants, dont certains sur le périmètre de la RNR. Le 
gestionnaire de la réserve a été sollicité afin dĔémettre des préconisations pour le bon déroulement des opérations dans le respect 
du patrimoine naturel présent. 

Plusieurs campagnes ont été nécessaires. Elles ont donné lieu à des échanges en amont de chaque prélèvement. La démarche nĔa pas 
nècessitè de suivi de chantier, mais des contróles inopinès ont ètè rèalisès afin de sĔassurer du bon respect des prèconisations. 

Griffage de sédiments de la barrière hydraulique des champs captant de Fontagneux 
Située dans les champs captants du Drac, la barrière hydraulique est un ouvrage qui répond à deux fonctions : 

- protection des captages contre une éventuelle pollution des eaux superficielles du Drac après la confluence avec la 
Romanche ; 

- restauration et maintien du niveau piézométrique. 

Tous les 5 à 10 ans, la SPL Eaux de Grenoble Alpes procède à des travaux de «griffage» de cet ouvrage afin que la barrière puisse 
retrouver sa capacitè dĔinfiltration. En effet au fil des annèes la dècomposition de la vègètation aquatique colmate le fond de la 
barrière réduisant lĔinfiltration de lĔeau. 

Les travaux se situant en périmètre de Réserve naturelle régionale, la SPL Eaux de Grenoble Alpes a dú associer lĔèquipe gestionnaire 
afin dĔèchanger sur la mèthodologie et le calendrier dĔintervention. 

Capture dĔècran de lĔapplication Gèonature dèployèe sur le pèrimçtre de la RNR des 
Isles du Drac. 
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Plusieurs échanges ont permis dĔinclure les préconisations environnementales des agents de la RNR, entre autres : 

- intégrer les connaissances sur les espèces protégées et patrimoniales afin de mettre en place des mesures dĔèvitement ; 
- choisir une pèriode dĔintervention pour éviter les périodes sensible pour les espèces ; 
- éviter lĔapport ou la dispersion dĔespçces exotique vègètales ou animales. 

Une demande dĔautorisation a ensuite été transmise pour auprçs des services de lĔÈtat (DREAL) et de la Règion AuRa. Les travaux 
devraient étre rèalisès ß lĔautomne 2022 et devront respecter ces préconisations. 

Pose de mires à proximité du barrage de Notre-Dame de Commiers đ EDF 
EDF a planifié des travaux dĔentretien sur des mires associées au 
barrage. Elles sont localisées hors de la RNR mais nécessitent dĔy 
passer pour être atteintes. 
 

Le personnel de la RNR a produit une fiche de préconisations vis-
à-vis de la faune et de la flore patrimoniales ainsi que des 
ressources (exemples de préconisations : sĔassurer dĔèviter ou 
de limiter le dérangement des espèces, la coupe de la 
végétation ; éviter le déversement de polluants de toutes sortes 
avec stockage des matériaux sur des bacs de rétention). 

Ces èlèments ont ètè intègrès par lĔexploitant au programme de 
travaux. 
 

Une fois ces èlèments validès, lĔexploitant (EDF) ß lĔinitiative de 
cette demande a dépêché des cordistes. Ils ont pu accéder au 
site en minimisant leur emprise sur les milieux et les espèces.  

Le gestionnaire réalise ensuite une visite des travaux pour 
sĔassurer du respect des préconisations. 

  

Présentation photographique et plan de la barrière hydraulique (© SPL Eaux de Grenoble Alpes). 

Vue aérienne du barrage et cartographie de préconisations afin de 
limiter lĔimpact de lĔintervention sur le patrimoine naturel ¨ Google 

Maps et RNR. 
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Formation de massif de 
Balsamines mono-spécifique 

très denses © RNR. 

Gestion de la végétation sous les lignes RTE 
Le gestionnaire a ètè sollicitè en fin dĔannèe par la sociètè RTE pour la gestion de la vègètation sous les lignes èlectriques de Chasse-
Barbier. Ces travaux sont inscrits dans le plan de gestion de la réserve. Ils consistent à faucher la végétation sous les lignes pour des 
raisons de sécurité, en particulier les ligneux. 

Ces mesures permettent, en adéquation avec la stratégie conservatoire de la RNR, de maintenir des pelouses sèches ainsi que des 
zones de prairies humides. Un diagnostic écologique a été rèalisè par le bureau dĔètudes Mèlica ètudes environnementales en 2016. 
Celui-ci a posé les grandes lignes de cette stratégie conservatoire, complètèe par lĔètude multifonctionnelle en cours sur Chasse-
Barbier (voir plus haut). 

Une visite de terrain est organisée avant chaque chantier. Lors de cette réunion le gestionnaire et la société RTE ont fait le point sur 
les travaux à réaliser et les préconisations environnementales adaptées pour concilier tous les enjeux. 

Suivi de la mesure compensatoire RTE /  Inule de Suisse dans le lit du Drac 
Ce suivi est basè sur le comptage des pieds dĔInules de Suisse (Inula helvetica) sur le site de compensation écologique issu des 
travaux de confortement dĔun pylóne RTE en 2013. Le site de compensation est localisé en contrebas du hameau de Chabotte dans le 
lit du Drac. La mesure consistait ß transplanter des pieds et semer ß la volèe des graines dĔInule. En effet, le site prèsentait des 
conditions stationnelles favorables ß lĔespçce (méme si, a priori lĔespçce y ètait absente). Pour garantir de bonnes conditions de 
reprise, la strate arbustive avait été réduite en supprimant les ligneux invasifs (Robinier, Buddleia), tout en maintenant des petits 
bosquets de ligneux autochtones. 

En 2013, année de réalisation des travaux, la population transplantée était 
estimée à 350 pieds (soit environ la moitié de la station détruite). Depuis 2014, les 
pieds dĔInule de Suisse ont ètè comptabilisèes par lĔèquipe gestionnaire sur lĔemprise de 
la zone dēintervention. 

Les résultats montrent que le nombre de pieds dĔInule a baissé et que la 
distribution nĔest pas corrèlèe aux zones de transplantation de 2013. Néanmoins, la 
population dĔInule de Suisse se maintient dans la zone de compensation 
écologique, sans que lĔon puisse dire avec certitude quelle trajectoire elle prendra 
compte tenu des opèrations de gestion actuelles et ß venir. Depuis lĔhiver 2019-2020, la 
zone de compensation est exclue de lĔessartement menée par EDF dans le lit du Drac. 

Toutefois, compte tenu du fort développement de la ronce, des opèrations ciblèes pourraient étre favorables au maintien de lĔInule 
de Suisse à moyen terme. 
 

IP.02 đ Expérimenter de techniques de lutte contre les Espèces exotique Envahissantes 

Contexte général 
Les Réserves Naturelles Régionales des Isles du Drac et de lĔEtang de 
Haute-Jarrie sont sensibles aux invasions biologiques. On dénombre 
45 espèces exotiques envahissantes, animales et végétales 
confondues, observées au moins à une reprise dans la RNR des Isles du 
Drac au cours des 20 dernières années. Ces espèces pèsent sur les 
équilibres écologiques et menacent les plantes indigènes. Pourtant, peu 
de méthodes de luttes ont déjà été expérimentées sur le site. Trois 
espèces, définies comme prioritaires lors dĔun lĔètat des lieux 
réalisé en 2020, ont été ciblées pour des interventions en 2021. 

Les Balsamines 
LĔinventaire des EEE rèalisè en 2020 a permis de localiser une station de 
Balsamine du Balfour (Impatiens balfourii) en amont de la rèserve, dĔune 
surface de 800 m², homogène et isolée. 
 

Celle-ci a fait lĔobjet dĔinterventions de fauche mécanisée en 2021. 
Deux passages ont été prévus en juin et fin août avant la production de 
graines. 
 

Le suivi de cette mesure de gestion consistera à relever au cours des 
ans la surface de la station et le taux de reprise de lĔespçce. 
 

LĔAilante 
En 2020, plusieurs stations dĔailante (Ailanthus altissima) ont été repérées dans le lit du Drac. 
 

En 2021, 5 stations entre Notre-Dame de Commiers et Champs-sur-Drac ont été traitées par arrachage manuel par un prestataire 
mobilisant 2 agents.  
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Les rèsidus ont ètè èvacuès par le prestataire avant dĔétre incinèrès dans un centre de 
traitement spécialisé. 
 

De plus, un écorçage a ètè rèalisè par les agents de la Rèserve sur une station isolèe ß lĔaval 
de des siphons de Champs sur Drac. 

Renouée asiatique 
Le site de la Rivoire a été choisi pour expérimenter la lutte contre la renouée qui forme à cet 
endroit un massif dense et homogène. Le gestionnaire a choisi lĔarrachage (car les rhizomes 
étaient facilement extraits dans le sol meuble du site) associé à la coupe des repousses afin 
dĔèpuiser lĔespçce. 

Deux campagnes de lutte ont été réalisées par une entreprise, en juin puis fin août. Ce 
travail a nécessité 8 journées à 2 agents. Les résidus (environ 6 tonnes) ont été exportés 
vers un site dĔincinèration. 

En complément se sont ajoutées 4 demi-journées de 
coupe et dĔarrachage par deux agents de la RNR. Les 
résidus ont été laissés sur place par contrainte 
logistique. 
Ces opérations seront réitérées les années suivantes 
afin dĔèpuiser lĔespèce sur ce site. 
 

Afin de suivre lĔefficacitè des mesures de gestion, un 
protocole dĔèvaluation a ètè mis en Ăuvre. Il consiste 
ß suivre 3 quadrats dĔun mçtre par un mçtre dans la 
zone dĔarrachage associés à 3 autres dans une zone 
témoin non traitée. A lĔintérieur de ceux-ci, plusieurs 
paramètres sont relevés (nombre de tige de renouée par 
exemple). Ce protocole évalue lĔefficacitè de la gestion 
et pourra conduire ß lĔèvolution des pratiques. 
 

 
 
  

Massif de renouée sur le 
secteur de la Rivoire 

© RNR. 

Ecoræage dĔun pied dĔailante © RNR. 

Représentation cartographique des placettes de suivi de la 
Renouée © RNR. 




